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Didier GARRIGUES 

 
 
 
 
 
 

Chères Consoeurs, Chers Confrères, 
 

Pour entamer mon propos, je voudrais souligner le sentiment d’émotion que j’ai éprouvé, lors de mon 
élection à la présidence du Conseil Régional, devant le travail accompli au cours des précédentes 
mandatures et l’ampleur de la tâche qui nous attend. 

 
Nous allons suivre la trace initiée par nos prédécesseurs avec enthousiasme et détermination.  
 
L’objectif est très clair : servir la profession et être utile à l’ensemble des professionnels.  
 
J’évoquerai en premier lieu dans mon rapport les questions  d’actualité,  dont bon nombre seront 

largement développées par Gérard RANCHON et je vous présenterai les actions du Conseil Régional ; les 
travaux des 18 commissions sont résumés dans le diaporama qui vous a été remis et détaillés dans le 
rapport moral que je vous invite à lire sur le site du Conseil Régional www.ectoulouse.com rubrique « Vous 
êtes experts-comptables de Toulouse Midi-Pyrénées ». 

 
Les questions d’actualité  sont traitées dans le cadre des sessions du Conseil Supérieur, au nombre 

de cinq par an. Le Président Alain GIVANOVITCH,  ainsi que Pascal COMTE , tous deux élus au Conseil 
Supérieur et moi-même en qualité de Président du Conseil Régional, y assistons. Je soulignerai la fonction 
assurée par notre confrère Pascal COMTE, qui a été élu au mois de Mars dernier à la présidence de la 
Commission du Tableau et de la Discipline, une commission régalienne très importante. Chaque session est 
précédée ou suivie d’une réunion de la coordination régionale, composée des Présidents des Conseils 
Régionaux. 

 
Pour ce qui est de l’activité du Conseil Régional,  je ferai le point sur l’état d’avancement des actions 

entreprises depuis le début de l’année, marquée par l’entrée en fonction d’un nouveau Conseil et d’un 
nouveau Bureau dont les membres sont présents sur cette tribune : 3 vice-présidents, Nicole CALVINHAC, 
Béatrice CHARLAS et Michel CARRIEU,  ainsi que notre trésorier Frédéric MALISSARD . 
 

Je souhaite adresser, en votre nom à tous, mes plus sincères remerciements à Alain GIVANOVITCH  
pour sa brillante présidence du Conseil Régional. 
 

Alain, tu as été justement récompensé par le Conseil Supérieur qui a décidé, sur proposition du 
Conseil Régional, de t’attribuer la Médaille d’Argent de l’Ordre , souhaitant ainsi te témoigner sa profonde 
gratitude et sa reconnaissance pour ton engagement et ton dévouement envers notre profession et plus 
particulièrement dans le cadre de tes fonctions au sein du Conseil Régional. 

 
J’aurai le plaisir et l’honneur de te remettre cette distinction ce soir, lors de notre dîner de clôture. 
 
Encore toutes nos félicitations et nos remerciements pour ta présidence, à propos de laquelle je ne 

manquerai pas d’évoquer dans le bilan d’activité du Conseil Régional les actions que tu as initiées, en 
véritable entrepreneur et décideur que tu es. 
 
 
�  Les questions d’actualité 
 

Le Conseil Supérieur, entré en fonction au mois de Mars dernier, a défini des axes de travail pour la 
mandature. 
 

Des actions ont d’ores et déjà été lancées sur certains sujets, mentionnées sur le diaporama qui vous 
a été remis. 
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Je ne m’étendrai pas sur ces axes, laissant à Gérard RANCHON le soin de les développer. 
 
Les questions d’actualité, qui sont traitées dans le cadre des sessions nationales, sont ensuite 

évoquées en séance du Conseil Régional par moi-même, ainsi que par Alain GIVANOVITCH et Pascal 
COMTE, en leur qualité de membre du Conseil Supérieur. 
 

L’année a été marquée par une actualité dense dont je vais développer certains points, en 
faisant état, pour certains d’entre eux, de leur av ancée au niveau régional  : 
 

- Les dispositifs d’aide à la création d’entreprise  ont changé et notre profession se devait 
d’être présente. 
 

Vous avez tous suivi les développements du nouveau dispositif dit « Nouvelle Aide à la Création 
d’Entreprise » NACRE. 

 
Le Conseil Supérieur a signé le 17 Février 2009 un protocole national de partenariat avec le Ministère 

de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi et la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a fixé les principes 
d’une coopération en faveur de la création/reprise d’entreprise par les chômeurs et bénéficiaires de minima 
sociaux dans le cadre du dispositif mis en œuvre au 1er Janvier 2009, ce protocole national prévoyant une 
déclinaison au niveau des régions afin de déterminer les modalités pratiques de son application. 
 

Il est clair que toutes les régions n’ont pas eu le même traitement et pour notre région, après de 
multiples échanges dont je vous épargnerai les détails, avec la Direction Régionale du Travail de l’Emploi et 
de la Formation Professionnelle et la Direction Régionale de la Caisse des Dépôts, un protocole régional  
vient d’être signé. 

 
Les résultats de la première campagne de labellisation s’affichent sur le diaporama. 
 
Le protocole régional prévoyant une seconde campagne de labellisation, celle-ci vient d’être lancée le 

3 Novembre, sur la base d’un nouveau dossier de candidature allégé. 
 
L’Etat (DRTEFP) procède au conventionnement des opérateurs, en fonction des crédits disponibles et 

des priorités exprimées par les pouvoirs publics en termes de publics cibles et de territoires. 
 
Pour la campagne 2009, aucun EC n’a été conventionné dans notre région. 
 
Autre nouveau dispositif en faveur de la création d ’entreprise : le statut de l’Auto-Entrepreneur . 

Face au succès rencontré par le lancement du statut nouveau de l’auto-entrepreneur, le Conseil Supérieur a 
souhaité mettre en place des outils destinés à la profession, de sorte que le plus grand nombre de 
consoeurs et confrères puisse s’investir pleinement sur ce nouveau marché. Le public plus particulièrement 
visé est celui de l’auto-entrepreneur qui devrait avoir pour vocation de transformer à terme son essai en 
véritable entreprise (évalué à 60 % des inscriptions actuelles).  

 
L’idée est d’accompagner l’auto-entrepreneur dans sa migration vers l’entreprise réelle et de le 

préparer au passage dans la « cour des grands ». 
 
A l’occasion du congrès de la profession qui vient d’avoir lieu à Nantes, il a été distribué gratuitement 

à l’ensemble des professionnels un « kit auto-entrepreneur »  ; durant le congrès encore, le 17 Octobre, a 
été signée entre le Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, le Conseil Supérieur de l’Ordre et 
l’Union des auto-entrepreneurs, une convention de partenariat relative au régime de l’auto-entrepreneur, 
destinée à sécuriser le régime, à professionnaliser ces nouveaux créateurs d’activité et à faciliter leur 
développement dans le cadre d’une démarche entrepreneuriale. 

 
Je soulignerai que nous avons prévu, à l’occasion de notre communication institutionnelle régionale, 

dans notre campagne radio, un message s’adressant à ce public. 
 
- Médiation du Crédit :  dès sa nomination en qualité de Médiateur National du Crédit, René RICOL a 

tout naturellement sollicité la profession pour jouer un rôle dans ce dispositif spécifique mis en place le 
14 Novembre 2008 pour les entreprises confrontées à un problème de financement ou de trésorerie et qui 
n’ont pas pu trouver de solution avec leurs banques. 
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Ce dispositif est venu compléter les mesures déjà  mises en place dans le cadre des commissions 
départementales de suivi du financement de l’économie placées sous la responsabilité du Préfet. 

 
Il ne m’appartient pas aujourd’hui de revenir sur ce dispositif, mais de vous faire part du rôle que la 

profession est amenée à jouer et plus particulièrement au niveau régional. 
 
Les experts-comptables n’ont pas été retenus, d’emblée, pour avoir le statut de Tiers de Confiance. 

 
Dans un premier temps, le Conseil Supérieur a sollicité les Conseils Régionaux pour désigner des 

délégués régionaux et départementaux constituant de s référents  pour les confrères en matière de 
médiation du crédit. Dans notre région, ce sont Bruno LE BESNERAIS, en qualité de délégué régional, 
Jean-Michel DELBOY, Patrice DANDO, Frédéric ANDRES, Marc PALASSET, Didier ESTADIEU et Jean-
Claude TIGNOL, en qualité de délégués départementaux, qui ont tenu ce rôle ; je les en remercie. 

 
Cette situation a évolué pour aboutir, le 9 Juillet 2009, à la signature de la Charte du Tiers de 

Confiance de la Médiation,  intervenue entre le Médiateur du Crédit aux Entreprises René RICOL, le 
Président du Conseil Supérieur et les Présidents des Conseils Régionaux de l’Ordre. 

 
Vous avez toutes et tous été destinataires de la part du Conseil Régional, le 7 Septembre dernier, 

d’un appel à bénévolat pour être répertorié(e) sur la liste des Tiers de Confiance de la Médiation, dont je 
vous rappelle que le statut est reconnu aux experts -comptables bénévoles et nommément identifiés 
dans chaque département par les Conseils Régionaux de l’Ordre sous la responsabilité de leurs 
Présidents. 

 
A ce jour, une petite quinzaine seulement d’experts-comptables se sont portés volontaires. 
 
 Notre implication régionale dans les différents dispositifs est la suivante : 
 
 - La profession est conviée aux réunions mensuelles du comité de suivi au niveau territorial du 

financement de l’économie , organisées à l’initiative des Préfets et destinées à permettre à tous les acteurs 
de la médiation du crédit de faire le point sur leur implication.  

 
 - Depuis la signature de la Charte du Tiers de Confiance , nous sommes invités à participer aux 
réunions des Tiers de Confiance organisées à l’initiative des Directeurs de la Banque de France, Médiateurs 
du Crédit. Ces réunions sont l’occasion de faire un point régulier sur la médiation mais aussi de mettre en 
exergue un ressenti sur le climat des affaires. 
 
 - Dans le contexte de crise économique  auquel nous sommes confrontés depuis maintenant une 
année, nous nous devions plus que jamais d’accompagner nos clients afin de les aider à surmonter cette 
crise. A cet effet, le Conseil Régional s’est mobilisé pour vous apporter les outils nécessaires au meilleur 
accompagnement possible et vous a proposé trois réunions d’information sur « le rôle de l’exp ert-
comptable » dans un tel contexte  : 
 
  . le 2 Mars, une première réunion a porté sur les dispositifs mis en place , avec la participation 
de Madame Chantal BOUCHER, Directrice Régionale de la Banque de France, Médiateur du Crédit, de 
Monsieur Thierry DECKER, Directeur régional adjoint d’OSEO Midi-Pyrénées et de Monsieur Thierry 
HARDY, Vice-Président du Comité Régional des Banques et Directeur du réseau de LCL ;  sur le rôle de 
l’expert-comptable dans la prévention des difficult és, avec la participation d’Eric GILLIS, Président de la 
Commission Management et Développement des Cabinets.  Philippe BENZONI, Président de la commission 
Droit comptable et Techniques de gestion, a traité du rôle de l’expert-comptable dans l’établissement 
des comptes annuels et du rapport de gestion 2008 . 
 
  - une seconde réunion, le 9 Avril, a porté sur « les nouvelles mesures fiscales du plan de relance  
de l’économie »  dans le cadre du nouveau cycle ENTREPRISE & FISCALITE initié par la Commission 
d’Alain GIVANOVITCH, en relation avec l’Administration fiscale. Cette conférence, ouverte aux adhérents de 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse, était animée par Monsieur Marc MENVIELLE, 
administrateur des finances publiques. 
 
  - Enfin, soucieux d’évoquer tous les types de problématiques, nous avons traité le 21 Avril « les 
conséquences sociales de la crise : les outils d’an ticipation et de traitement »,  en présence de 
spécialistes des dispositifs anti-crise de la Direction du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle, de l’URSSAF et de l’AGEFOS PME. 
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Depuis le début de l’année, nous avons été souvent sollicités pour faire valoir le point de vue de la 
profession. 

 
C’est ainsi que Nicole CALVINHAC est intervenue le 25 Mars 2009, à l’occasion de l’Assemblée 

Générale de la CRCI Midi-Pyrénées, à une table ronde ayant pour but d’apporter des informations sur la 
situation des entreprises en Midi-Pyrénées. 

 
De même, Béatrice CHARLAS est intervenu, le même jour, dans le cadre d’une réunion à l’Hôtel de 

Région, en présence de Monsieur Martin MALVY, sur la mise en place, dans le contexte de la crise, de 
fonds Etat/Région pour financer les formations des personnels en chômage technique. 
 

Pour terminer ce chapitre sur une note optimiste, à l’instar du Congrès de Nantes, nous vous 
proposerons dans les prochaines semaines des outils susceptibles de nous permettre cette foi s 
d’accompagner nos clients pour mieux se relancer . 
 

- Quelques mots sur le rapport DARROIS  pour vous rappeler que Jean-Michel DARROIS, avocat, a 
été nommé par Nicolas SARKOZY le 30 juin 2008 pour animer une commission sur la question des 
professions du droit. Après consultations notamment de la profession, un rapport a été établi et remis au 
Président de la République le 30 mars 2009. Compte tenu des échanges en cours avec les diverses 
professions, en particulier avec les avocats, portant notamment sur l’accessoire, l’interprofessionnalité et 
le contreseing,  un courrier a été adressé aux Pouvoirs Publics pour demander de laisser le temps au 
dialogue entre les professions. 
 

Le Conseil Supérieur défend un contreseing  qui serait ouvert à toutes les professions habilitées à 
donner des consultations juridiques ou rédiger des actes juridiques, à titre accessoire ou principal, dont les 
experts-comptables. 
 

Il n’est pas opposé au travail sur la notion d’accessoire  selon les préconisations du rapport, mais est 
totalement opposé à l’intervention obligatoire d’un professionnel du droit pour rédiger des actes sous seing 
privé. 
 

En matière d’interprofessionnalité,  le Conseil Supérieur est disposé à en étudier les modalités, qu’il 
s’agisse d’une interprofessionnalité dite de « moyens », de « participation » ou encore « d’exercice ». Pour 
autant, concernant cette dernière modalité, le rapport DARROIS ne l’envisage que sous l’angle de la 
subordination juridique d’un expert-comptable inscrit à l’Ordre à un avocat, ce qui n’est pas envisageable. 
 

- La transposition de la 3 ème directive sur le blanchiment : 
 

1/ La loi du 11 Février 2004 transpose la directive du 4 Décembre 2001 : elle prévoit que les 
professionnels du chiffre et du droit sont soumis à l’obligation de déclaration de soupçon prévue à l’article 
L.562-3 du Code Monétaire et Financier avec une dérogation prévue à l’article L.532-3 dans le cas des 
consultations juridiques et celui des procédures juridictionnelles. 

 
2/ La 3ème directive du 15 décembre 2005 élargit le champ d’application notamment à la fraude fiscale 

pour les mêmes professionnels du chiffre et du droit. 
 
Un projet a été transmis à la profession en Février 2008 avec maintien dans ce cadre de la dérogation 

prévue à l’article L.562-3 pour les experts-comptables. 
 
L’Ordonnance du 29 janvier 2009, qui transpose la Directive de 2005, a privé notre profession de la 

dérogation initialement prévue en faveur des professions juridiques. 
 
Je mettrai l’accent sur ce qu’il nous faut retenir aujourd’hui : un amendement a été introduit le 9 juin 

dernier lors de l’examen au Sénat de la proposition de loi tendant à favoriser l’accès au crédit des PME. Il 
rétablit la profession dans son bon droit, en l’exemptant de déclaration de soupçon dans le seul cadre des 
consultations juridiques. Un vote conforme à l’assemblée nationale a permis l’adoption définitive de ce texte 
le 17 septembre. 

 
Un recours contre cette disposition a été déposé devant le Conseil Constitutionnel, non pas sur le 

fond mais au motif d’un « cavalier législatif ». 
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3/ Un décret du 2 septembre 2009 a défini les obligations de vigilance et de déclaration relatives à la 

lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 
4/ Un projet de décret pris pour l’application de l’article L 561-15 II du Code Monétaire et Financier 

établit une liste de 16 critères dont la présence commande la déclaration de soupçon de blanchiment 
lorsque cette dernière porte sur des sommes en provenance du délit de fraude fiscale. 

 
5/ La profession est aujourd’hui consultée sur un projet de décret adaptant le code de déontologie et 

les textes sur le contrôle qualité aux obligations en matière de lutte contre le blanchiment. 
 
6/ Ces nouvelles obligations entraîneront une refonte de nos normes professionnelles, qu’il s’agisse 

des normes de comportement (114 secret professionnel, 115 acceptation et maintien des missions) ou des 
normes générales de travail (121 programmation des travaux, 122 lettre de mission, 123 délégation et 
supervision, 125 documentation des travaux) 

 
Je ne saurais trop vous recommander la plus grande vigilance à l’égard de nos nouvelles obligations 

dans la lutte contre le blanchiment, qui vont désormais impacter de manière très significative notre pratique 
professionnelle et celle de nos collaborateurs. 
 

- La Directive Services :  adoptée en 2006, elle doit être transposée dans le corpus normatif national 
avant le 28 décembre 2009. Le projet de loi relatif aux réseaux consulaires au commerce, à l’artisanat et aux 
services ne retient que trois points nécessitant une adaptation de l’Ordonnance de 1945 : 
 

. la révision de la règle de cantonnement du capital ; 
 

. la suppression de l’interdiction totale des actes de commerce pour autoriser les actes de commerce 
à titre accessoire ; 
 

. à l’égard du conjoint, la suppression des interdictions d’activité opposables à l’expert-comptable. 
Gérard RANCHON nous apportera plus de précisions sur cette question. 
 

- Le 64e Congrès de l’Ordre s’est tenu cette année à Nantes  sur le thème « De la comptabilité à la 
finance, la relance par la confiance ». Nous avons été plus d’une centaine à y représenter notre Conseil 
Régional. Nous ne manquerons en région de relayer les messages qui ont été véhiculés tout au long du 
congrès. 
 

- Nous avons, le 18 Juin, reçu le Président Joseph ZORGNIOTTI, dans le cadre du Tour de France 
des régions  que ce dernier a entrepris. 80 consoeurs et confrères étaient présents lors de cette rencontre 
au cours de laquelle ont été abordés les sujets d’actualité auxquels sont confrontés les cabinets et auxquels 
les instances, tant nationale que régionales, doivent répondre. 
 

D’autres questions d’actualité  ne manqueront pas d’être abordées par Gérard RANCHON telles 
que : le maniement de fonds, la signature de l’expert-comptable, la dépendance … 
 

Je conclurai ce chapitre sur l’actualité par la que stion du « visa fiscal », qui nous interroge 
tous. 
 

- Un rapide historique : à la suite de la disparition de l’abattement de 20 %, une majoration de 25 % 
pour les contribuables ne faisant pas appel à un OGA a été retenue ; elle apparaît juridiquement fragile.  
 

L’article 10 de la loi de finances pour 2009 a introduit un nouveau dispositif applicable à compter du 
1er Janvier 2010, permettant : 
 

. aux contribuables faisant appel aux services d’un professionnel comptable de ne pas subir la 
majoration de 20 % sur les revenus, sous certaines conditions : 

- autorisation du professionnel par le commissaire du gouvernement, 
- signature d’une convention avec l’administration fiscale, 

 
. aux contribuables d’adhérer à un centre de gestion agréé sans avoir l’obligation de faire appel à un 

professionnel comptable et de bénéficier d’une prescription réduite de 3 à 2 ans lorsqu’ils adhèrent à un 
Organisme de Gestion Agréé ; 
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. aux organismes de gestion agréés existant au 1er Janvier 2008, de se transformer, sous certaines 
conditions, en AGC. 
 

Il en ressort une situation de déséquilibre au détriment des cabinets d’experts-comptables. 
 

Des solutions ont été recherchées, ayant abouti à la signature d’un protocole conclu avec les 
fédérations d’OGA, le 15 Juillet dernier, au Consei l Supérieur. 
 

Celui-ci a été transmis aux Pouvoirs Publics accompagné d’une proposition de nouvelle rédaction des 
textes suivants : 
 

. projet de décret concernant l’exercice du visa ; 

. projet d’arrêté portant convention-type dans le cadre de l’exercice du visa ; 

. modification de l’article 10 de la loi de finances pour 2009. 
 

Je laisse le soin à Gérard RANCHON de développer le contenu de cet accord. 
 

Au plan régional , nous oeuvrons actuellement à la mise en place d’u n protocole régional qui 
devrait être signé par l’ensemble des Organismes de  Gestion Agréés de notre région, membres des 
fédérations signataires du protocole national. Nous  vous communiquerons bien entendu la liste des 
OGA signataires. 
 

Nous organiserons une réunion d’information destiné e aux confrères, dès la parution des 
textes réglementaires. 
 

Je vais à présent vous rendre compte des travaux du  Conseil Régional . 
 

Depuis notre dernière assemblée générale, le Conseil Régional a tenu  cinq séances , dont une 
décentralisée à Montauban, avec nos confrères du Tarn-et-Garonne. Les réunions du Conseil Régional ont 
lieu après chaque session du Conseil Supérieur, permettant ainsi une information des élus en temps 
quasiment réel. 
 

Nous nous employons, dans toutes nos actions, à conforter la bonne image dont la profession 
bénéficie auprès des milieux que nous côtoyons au quotidien dans l’exercice de notre métier : le monde 
économique, le monde judiciaire, le monde universitaire, les professions libérales voisines. Nous mettons 
tout en œuvre pour maintenir voire accentuer cette image positive. 
 
 Dès son entrée en fonction, notre Conseil Régional a engagé la mise en œuvre des objectifs et du 
plan d’action qu’il s’est fixé pour la mandature, qui a démarré à la suite des élections de novembre 2008. 
 

Dans le prolongement de la démarche de conduite du changement  menée sous la présidence 
d’Alain GIVANOVITCH, nous avons initié une démarche d’accompagnement des cabinets vers 
l’élargissement de leur offre clients en réponse à l’analyse des besoins de ces derniers. Cette action 
est conduite par une nouvelle commission « Management et développement des cabinets »  présidée par 
Eric GILLIS, qui vous en rappellera les objectifs. Un plan de formation est actuellement soumis aux AGEFOS 
et devrait vous être proposé en tout début d’année 2010 ; l’enjeu est important et justifie largement un tel 
délai de mise en œuvre. 

 
Deux autres commissions ont également été instaurées : la commission « Droit comptable et 

techniques de gestion » , présidée par Philippe BENZONI et la commission « Relations avec les 
Institutions » , sous la présidence Alain GIVANOVITCH. 

 
La commission « Droit Comptable et techniques de gestion », a essentiellement deux objectifs : 
 

 . aider les professionnels à décrypter l’évolution du langage comptable et l’introduction de 
  nouveaux principes ; ne l’oublions pas, la comptabilité est toujours le cœur de notre métier. 

 
 . dans un contexte économique difficile, nos clients souhaitent mesurer plus efficacement  
  leurs performances ; notre profession doit être en mesure de proposer des missions de mise  
  en place de systèmes de gestion d’entreprises, notamment dans le secteur de la TPE. 

 
Ce sont ces constats qui nous ont conduits à la création de cette commission. 
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Le Conseil Régional a désigné Philippe BENZONI en qualité de Délégué régional de l’Académie des 
Sciences et Techniques Comptables et Financières. 

 
La mise en place de la commission « Relations avec les institutions »  est essentiellement fondée 

sur le constat que la relation avec les institutions régionales doit, chaque fois que l’opportunité nous en est 
donnée, être initiée par la profession plutôt que de nous être imposée par les circonstances, notamment. 

 
Chaque Président de commission vous délivrera, dans quelques instants, son message mais je 

voudrais mettre l’accent sur l’une des actions prioritaires de notre mandature, qui l’était également de la 
précédente, de conduire l’ensemble des cabinets de la région ve rs la dématérialisation fiscale et 
sociale , opération menée par la commission informatique. 

 
Que ce soit pour les flux fiscaux ou sociaux, notre profession se doit d’être exemplaire dans ce 

domaine. Le Conseil Régional se mobilisera aussi longtemps qu’il le faudra pour accompagner vers la 
dématérialisation les cabinets n’utilisant pas les téléprocédures. 
 

Je rappellerai l’opération initiée l’année dernière, en association avec les organismes de gestion 
agréés, l’ARAPL et le CGA Midi-Pyrénées, consistant à mettre en place un dispositif d’assistance en 
déplaçant dans les cabinets des personnes formées à cet effet. La charte de partenariat signée lors de notre 
assemblée générale, le 14 Novembre 2008, a permis d’accompagner une trentaine de cabinets. Cet 
accompagnement, qui est toujours d’actualité, a servi d’exemple au plan national et est désormais reproduit 
dans de nombreuses régions. 

 
Monsieur le Commissaire Régional du Gouvernement ne manquera pas, tout à l’heure, de nous 

rappeler également l’importance de l’enjeu lié à la télétransmission.  
 
En matière de dématérialisation des échanges bancaires via « jedeclare.com », je soulignerais 

l’accord de partenariat signé le 6 Février 2009 entre le Conseil Régional, l’association Expert-Comptable 
Média gérant le portail pour le compte du Conseil Supérieur, et les Directeurs des 4 Caisses Régionales de 
Crédit Agricole couvrant les sept départements du ressort du Conseil Régional, accord proposant aux 
cabinets de récupérer les relevés bancaires de leurs clients et de transmettre en contrepartie les liasses 
fiscales dématérialisées de ces mêmes clients dans des conditions priviligiées. 

 
Parmi les opérations lancées sous la présidence d’Alain GIVANOVITCH, deux actions font désormais 

partie de notre environnement : 
 
 - L’opération « ENTREPRENDRE MIDI-PYRENEES » initié e par la Région (Etat) dans le cadre du 
Plan régional création, reprise et transmission , à laquelle nous avons été associés dans le cadre d’un 
partenariat afin d’apporter notre soutien et notre expertise professionnelle en direction des cédants-
repreneurs d’entreprises. Cette action est prioritairement orientée en direction du secteur des TPE et des 
PME régionales, où les potentiels de projets sont importants et nécessitent un accompagnement structurel 
et de qualité. 
 
 Les entreprises qui répondent aux critères d’éligibilité peuvent bénéficier du dispositif « Fonds 
d’expertise », qui consiste en la prise en charge financière de l’évaluation de l’entreprise (fonds de 
commerce et parts sociales) selon certains critères (cette information est disponible en page d’accueil, sur le 
site du Conseil Régional). 
 
 Une première liste d’experts-comptables évaluateurs validés par département a été communiquée à la 
Chambre Régionale de Métiers et à la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie, toutes deux en 
charge du suivi du dispositif ; il s’agit des candidats experts-comptables ayant communiqué l’attestation de 
présence à une formation aux techniques d’évaluation suivie au cours des 3 dernières années, ainsi que la 
justification de l’acquisition d’un logiciel et d’un contrat de maintenance. Cette liste sera régulièrement mise à 
jour ; elle doit, en tout état de cause, être étendue, notamment dans les départements autres que la Haute-
Garonne, afin d’offrir un plus grand choix. 
 

Le dispositif démarre lentement mais il devrait s’accélérer après quelques retouches : 3 diagnostics 
sont actuellement en cours et devraient aboutir prochainement. 

 
Je soulignerai, comme l’avait déjà fait l’année dernière Alain GIVANOVITCH, qu’un tel partenariat est 

représentatif de la place qu’occupe notre profession au cœur de l’activité économique régionale. 
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- La seconde action initiée par Alain GIVANOVITCH s ur laquelle je souhaitais mettre l’accent, 
car nous allons la relancer , est la charte de partenariat « Entreprise & Perfo rmance »  conclue en 
Septembre 2008 entre notre Ordre régional et le Comité des Banques de Midi-Pyrénées, destinée à 
harmoniser les demandes de financement par l’adoption d’un cahier des charges commun à toutes les 
banques et à tous les cabinets d’expertise comptable de la région. 

 
Là encore, notre région a été novatrice puisque notre Congrès annuel a traité du financement des 

entreprises et démontré qu’une bonne gestion passe par une capacité à trouver les moyens de financement 
qui répondent aux besoins du présent et n’obèrent pas l’avenir, mais au contraire le préparent. 

 
Nous vous engageons à utiliser le cahier des charges disponible sur le site du Conseil Régional ; un 

accueil privilégié est réservé au dossier par l’organisme bancaire sur présentation du cahier des charges par 
le client accompagné de son expert-comptable, la banque s’engageant notamment sur un délai de réponse, 
dès le dépôt de la demande. 

 
Dans le contexte économique actuel, cet outil mis à notre disposition paraît être un moyen efficace 

pour venir en appui des dossiers de financement présentés par nos clients. 
 
Sa mise en œuvre doit permettre de valoriser notre conseil et de nous positionner comme un 

interlocuteur privilégié du banquier. 
 
Notre politique d’accueil et  d’intégration des nouveaux inscrits  s’est poursuivie. 
 
34 nouveaux consoeurs et confrères inscrits au Tableau de l’Ordre de notre région en 2008 ont 

solennellement prêté serment  le 23 Mars 2009, dans le cadre prestigieux du T.N.T. Théâtre de la Cité à 
Toulouse, en présence de près de 400 personnes, dont de nombreuses personnalités du monde judiciaire, 
économique, universitaire, politique et de représentants de la presse. 

 
La promotion était parrainée par Madame Chantal BOUCHER, Directrice régionale de la Banque de 

France de Midi-Pyrénées. 
 
La prestation de serment est l’occasion choisie par le Conseil Régional, depuis maintenant 15 ans, de 

parrainer une association caritative sous la forme d’une collecte réalisée auprès des confrères de la région. 
Cette année, c’est en faveur de l’association « RESTOS BEBE » que 7 500 euros de dons ont été remis. 

 
 Je soulignerai la brillante prestation d’Omar HASAN, baryton, ancien pilier international du Stade 

Toulousain, dans son interprétation des grandes heures du Tango de Carlos Gardel. 
 
Nous sommes heureux de pouvoir proposer chaque année à nos consoeurs et confrères, jeunes et 

moins jeunes, ainsi qu’à nos invités, ces moments d’évasion que nous procurent nos Prestations de 
Serment. 

 
Toujours dans le cadre de notre politique d’intégration des Nouveaux Inscrits, la Commission en 

charge de ces derniers, conjointement avec la commi ssion Entreprises, s’attache à faciliter 
l’intégration des consoeurs et confrères inscrits a u Tableau depuis les cinq dernières années , en leur 
proposant d’assurer des permanences dans le cadre des salons, forums, manifestations diverses 
s’adressant aux futurs créateurs.  

 
En matière de communication , nous avons pris acte que, par souci d’économie, le Conseil 

Supérieur ne lancerait pas en 2009 de campagne de communication institutionnelle. La commission 
régionale a poursuivi son action vers 3 grands axes principaux : la campagne institutionnelle, la 
communication auprès des jeunes et le cabinet communicant. Je vous renvoie à la lecture du rapport 
d’activité, particulièrement exhaustif, de la commission présidée par Béatrice CHARLAS. 

 
Nous poursuivons notre politique de communication interne  en maintenant notamment les rendez-

vous de la fiscalité et du social  organisés en visioconférence à un moindre coût. Nous atteignons des taux 
de fréquentation toujours plus importants, de l’ordre de 500 participants le plus souvent par séance, sur les 
huit sites confondus. Continuez à vous y inscrire et à faire participer vos collaborateurs. 
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Nous avons tenu notre traditionnelle Université d’E té, qui en est à sa 13 ème édition. Initialement 
dédiée à la fiscalité, cette rencontre annuelle incontournable des experts-comptables de Toulouse Midi-
Pyrénées, qui se tient sur deux jours, s’est ouverte au social en 2000. 
 

Le site internet  du Conseil Régional est sans cesse enrichi de nouvelles informations et je vous invite 
à le parcourir régulièrement : il rend compte au quotidien de l’activité du Conseil Régional et comporte une 
multitude d’informations utiles : les mouvements du Tableau, la revue de presse, les demandes et offres 
d’emploi, de sous-traitance, les annonces professionnelles, l’agenda …. 

 
Notre newsletter mensuelle , qui en est à son 64ème numéro, est notre véritable support de 

communication. La sélection des informations professionnelles contenues dans ce bulletin d’information 
dématérialisé est essentiellement effectuée à partir de notre abonnement au Pack Infodoc Régions, qui est 
une base de données ayant pour principal objectif de fournir aux Conseils Régionaux des outils pratiques. 

 
Nous enrichissons régulièrement cette newsletter avec des outils pratiques qui vous sont proposés ; je 

pense notamment aux lettres d’informations clients que nous vous communiquons depuis quelques mois. 
 
J’adresse tous mes remerciements aux membres du comité de lecture qui, chaque mois, consacrent 

de leur temps à la sélection des informations professionnelles et tout particulièrement aux Présidents 
Raymond CAMBOULIVE et Jean-François LAFFONT, ainsi qu’à notre consoeur Isabelle RABILLER, qui 
supervisent la sélection de ces articles. 

 
Nous enrichissons régulièrement la liste des destinataires de Communication-Expert extérieurs à la 

profession, qui nous font régulièrement part de leur intérêt pour cet outil de communication qui véhicule une 
image moderne de notre profession. 

 
Le Club Infodoc Midi-Pyrénées , créé sous l’impulsion de Jean-François LAFFONT, Correspondant 

du Pôle de production et diffusion auprès du Conseil Supérieur de l’Ordre, propose des « Matinales  » axées 
autour de l’intervention d’un consultant d’Infodoc Expert.  

 
La communication vis-à-vis des confrères inscrits au T ableau en dehors de la Haute-Garonne  

s’est exercée dans le cadre d’une réunion qui a regroupé les membres élus des six autres départements du 
ressort du Conseil Régional ainsi que les Présidents des associations départementales. 

 
Cette rencontre a permis d’aborder tous les sujets d’actualité et de mettre en avant les opérations 

engagées dans les départements, contribuant à la bonne image dont bénéficie la profession auprès des 
institutions dans la région. 

 
Je vous rappelle que notre confrère Patrick BONNEFOY assure la fonction de délégué aux relations 

avec les départements . 
 
 Notre politique de communication  passe par notre présence dans tous les salons, forums et 

manifestations où notre compétence peut être affichée. 
 
A ce stade de mon rapport, je tiens à adresser mes remerciements  aux consoeurs et confrères qui 

prodiguent bénévolement leurs conseils dans ce cadre : salon de l’entreprise, forums des métiers, réunions 
diverses… 
 

Le Conseil Régional est représenté  à l’occasion de toutes les sollicitations dont il est l’objet ; vous 
retrouverez l’ensemble des représentations du Conseil Régional en annexe au rapport moral.  

 
 Nos relations avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse  se poursuivent dans le 

cadre de plusieurs actions. 
 
Nous participons au dispositif « Entreprendre en France/Haute-Garonne », créé en Octobre 1997 et 

nous avons signé, le 26 Janvier 2009, la convention de partenariat renouvelant notre engagement pour une 
nouvelle durée de 36 mois. 

 
Nous sommes représentés aux travaux du groupe Innovation par notre confrère Julien DUFFAU, qui a 

également participé à l’animation d’un atelier sur les entreprises innovantes, dans le cadre du Forum Appui 
PME organisé le 24 Juin dans le cadre d’un partenariat national de la profession à l’initiative d’Oséo et de la 
Caisse des Dépôts. Je le remercie de son implication. 
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Nous intervenons au sein de groupes de travail mis en place dans le cadre des deux Commissions 
« Création et Transmission d’Entreprises » et « Mécénat Culturel » de la Chambre ; j’adresse mes 
remerciements à Frédéric MALISSARD, Yann BENCHORA et Xavier MOLINA, qui participent aux travaux 
du secteur transmission/reprise et à Claude HELIAS, qui, en sa qualité de Correspondant Régional Mécénat, 
prend part aux travaux du Comité de Pilotage et du Groupe Projet Mécénat Culturel. 

 
La profession participe à la Plate-Forme d’Initiative Locale « Haute-Garonne Initiative ». Je remercie 

nos six confrères Maxime AMAR, Philippe BENZONI, Jérôme CATHALA, Jean-Denis COUDENC, Antoine 
HERAN et Rudi LEMBOULAS, qui représentent le Conseil Régional au comité d’agrément chargé d’attribuer 
les prêts d’honneur. 

 
Deux jeunes experts-comptables, Mathieu PIAU et Adrien GAUPILLAT, ont participé le 30 Avril 2009 

au jury du Concours des Etudiants Créateurs d’Entreprises organisé par la Chambre. 
 
Enfin, nous avons signé le 21 Septembre 2009, à l’instar d’autres professions comme les avocats, 

notaires, banquiers, une convention de partenariat dans le cadre d’un nouveau dispositif d’accompagnement 
à la transmission d’entreprise. 

 
Je rappellerai que ces dispositifs donnent toujours lieu à la consultation des consoeurs et confrères, 

qui sont invités à faire acte de candidature pour figurer sur les listes mises à la disposition des adhérents 
des organismes consulaires. 

 
Notre engagement dans le domaine de la création d’entreprise se poursuit au travers d’opérations 

désormais pérennes. 
 

Notre partenariat avec la Chambre  de Métiers de la Haute-Garonne, qui porte sur un accord de 
coopération pour assister les artisans créateurs d’entreprise, se poursuit de façon très satisfaisante grâce à 
l’implication de nos jeunes consoeurs et confrères qui interviennent dans les stages/créateurs. 

 
Nous avons organisé la 7ème édition du concours Cré’Acc , initié au plan national. 
 
Notre Conseil Régional est représenté dans le cadre de l’Arc Méditerranée des Auditeurs AMA , 

dont il est membre, par notre confrère Patrice DANDO, membre du Conseil Régional. 
 
Je rappellerai que l’appartenance à l’AMA permet aux professionnels ne faisant pas partie des 

réseaux internationaux, de pouvoir prétendre à des marchés à l’international. 
 
Notre rôle est d’accompagner nos clients au quotidien ; nous assurons l’ensemble des missions qui 

nous sont dévolues par la loi et nous devons savoir faire appel à d’autres conseils. L’interprofessionnalité 
trouve alors tout son sens. 

 
A l’heure de mutations importantes, les métiers de la finance notamment ont un besoin accru de 

partager des référents communs et de mieux travailler ensemble.  
 
Le Président VALLY, assisté de Raymond CAMBOULIVE et Jean-Denis COUDENC, poursuit la 

promotion de la CCEF, Compagnie des Conseils et Experts Financiers , dans la région. 
 
Avocats, notaires, conseils en gestion de patrimoine et experts-comptables ont organisé le 2 Février 

2009 un colloque sur le thème de « la pérennité de l’entreprise face aux aléas de la vie de son dirigeant ». 
Chaque professionnel de nos quatre entités a pu inviter des clients à cette première manifestation de la 
CCEF dans notre région, qui a regroupé 166 participants. 

 
La délégation régionale de la CCEF a également organisé, le 10 Septembre, une formation sur le 

thème « Le choix des méthodes d’évaluation », suivie par 80 participants. 
 

L’interprofessionnalité favorise la synergie des activités et s’étend à tous les secteurs de l’économie ; 
nous poursuivons notre participation aux travaux du GAME, Groupement des Associations des Métiers 
de l’Entreprise,  dont l’objectif est de réunir les différentes associations des métiers de l’entreprise, de 
favoriser les échanges entre les différentes associations, de participer au décloisonnement fonctionnel, de 
susciter une réflexion collective et de communiquer largement dans l’environnement socio-économique. 

 
Pour conclure ce rapport sur une note ludique, je soulignerai que notre région a été brillamment 

représentée au Challenge Voile de La Rochelle par 2 bâteaux sponsorisés par le Groupe Expert&Finance. 
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Alain GIVANOVITCH 

 
 
 
 
 
 
 

La mise en place de cette nouvelle Commission est essentiellement fondée sur le constat que la 
relation avec les institutions régionales doit, chaque fois que l’opportunité nous en est donnée, être initiée 
par la profession plutôt que de nous être imposée par les circonstances, notamment. 
 
 
�  Relations avec les Parlementaires  
 
 L’initiative de rencontrer les parlementaires est née du constat que ces derniers sont souvent sollicités 
par la profession dans des situations d’urgence, en particulier à l’occasion des débats parlementaires. 
 
 L’objectif est de les aborder dans un autre contexte, plus serein, pour leur présenter la profession et 
les différentes missions des experts-comptables notamment auprès des entreprises. 
 
 Dans cette période difficile pour notre économie, il paraissait d’autant plus opportun de les entretenir 
de l’éventuel concours que les professionnels sont susceptibles de leur apporter dans l’action qu’ils mènent 
sur le terrain. 
 
 Cette première initiative peut être considérée comme positive puisque cinq parlementaires, quatre 
députés et un sénateur, ont répondu présents à notre invitation, le 27 Février 2009. 
 
 Le débat, très ouvert et sans sectarisme, a permis aux parlementaires de faire part de leurs 
interrogations sur tel texte de loi et il a été tout à fait possible de les entretenir des points d’actualité dans la 
profession. 
 
 Ces rencontres sont prévues sur un rythme de deux par an et pourront être étendues aux autres 
départements, en concertation avec les Présidents des associations. 
 
 
�  Relations avec la Direction Générale des Finances P ubliques - DGFIP  
 
 Le Conseil Régional de l’Ordre et la DGFIP ont pris la décision d’organiser en commun un cycle de 
conférences s’adressant aux professionnels de l’expertise comptable mais aussi et surtout aux usagers 
professionnels, sous l’appellation « Entreprise & Fiscalité ». 
 
 L’objectif est de tendre vers une amélioration de la relation avec l’administration fiscale et d’informer 
les différents publics sur des sujets touchant à la qualité du service rendu ; il semble  en effet qu’il y ait des 
actions à mener auprès des clients des cabinets. 
 
 Une première conférence, organisée dans les locaux de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Toulouse le 9 Avril 2009 dans le cadre du plan de relance de l’économie, a porté sur le thème « Nouvelles 
mesures fiscales : quel intérêt pour votre entreprise ? », avec les interventions de Marc MENVIELLE, 
Directeur départemental des impôts, et Alain GIVANOVITCH. La date n’était pas idéale pour les 
professionnels mais l’actualité du sujet n’a pas laissé le choix aux initiateurs de la manifestation 
 
 L’objectif fixé semble avoir été atteint lors de cette première édition, avec une participation soutenue 
d’adhérents de la CCI de Toulouse. 
 
 Une nouvelle conférence est prévue le Jeudi 3 Décembre 2009 sur le thème « Le contrôle fiscal : une 
nouvelle approche ». Nous vous invitons à relayer auprès de vos clients l’invitation dématérialisée que vous 
recevrez dans les prochains jours. 
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Chantal MOISSAING 

 
 
 La commission s’est réunie avant chaque session du Conseil Régional pour examiner l’ensemble des 
dossiers soumis au Conseil. 
 
 
�  Variations des effectifs 

��� �  PERSONNES PHYSIQUES 

 Situation  
2008 

01/01/08 
au 30/09/08 

2008 
01/10/08 

au 31/12/08 

2009 
01/01/09 

au 30/09/09 

Variation  
01/10/08 

au 30/09/09 

 au 01/01/08 + - 30/09/08 + - 31/12/08 + - 30/09/09 + - Total 

��������	
����
����	 692 19 5 706 11 8 709 10 11 708 21 - 19 2 

����
��	������
����	 23 0 1 22 0 0 22 2 0 24 2 0 2 

�
�
����	��
	�����	��	����	 11 3 0 14 0 0 14 1 1 14 1 - 1 0 

� ��! 	 726 22 6 742 11 8 745 13 12 746 24 - 20 4 

	              

�
�
����	��
	�����	��	����	 15 4 0 19 1 0 20 4 1 23 5 - 1 4 

�
�
����	��
	�����	��	"�
���� 	 0 0 0 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 

��� �  PERSONNES MORALES  

 Situation 
2008 

01/01/08 
au 30/09/08 

2008 
01/10/08 

au 31/12/08 

2009 
01/01/09 

au 30/09/09 

Variation  
01/10/08 

au 30/09/09 

 au 01/01/08 + - 30/09/08 + - 31/12/08 + - 30/09/09 + - Total 

��������	
����
����	 442 14 1 455 18 5 468 15 2 481 33 - 7  26 

����
��	������
����	 170 5 2 173 6 1 178 7 7 178 13 - 8 5 

� ��! 	 612 19 3 628 24 6 646 22 9 659 46 - 15 31 

	              

��
	���#$��	 7 3 0 10 2 0 12 2 0 14 4 0 4 

����
��	������
����	 39 5 0 44 1 0 45 5 0 50 6 0 6 

� ��! 	 46 8 0 54 3 0 57 7 0 64 10 0 10 

 

��� �  EXPERTS-COMPTABLES STAGIAIRES  

 Situation 
2008 

01/01/08 
au 30/09/08 

2008 
01/10/08 

au 31/12/08 

2009 
01/01/09 

au 30/09/09 

Variation  
01/10/08 

au 30/09/09 

 au 01/01/08 + - 30/09/08 + - 31/12/08 + - 30/09/09 + - Total 

������� �	
����
���� 	
��
$�
����	 226 44 66 204 16 49 171 67 27 211 83 -76 7 
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Variation des effectifs Experts-Comptables 
(indépendants / salariés / bs pp / salariés art. 83  bis inclus) 

(du 1/01/N au 30/09/N)  
 
 

 
 

Variation des effectifs des Sociétés d’expertise co mptable 
(bs inclus) (du 1/01/N au 30/09/N)  

 
 

 
 

Variation des effectifsExperts-Comptables Stagiaire s 
(du 1/01/N au 30/09/N)  
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Effectifs des Experts-Comptables 
par département en 2009 ( total 746)  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs des Sociétés d’expertise comptable 
par département en 2009 (total 659) 
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Effectifs des Experts-Comptables Stagiaires 

par département en 2009 (total 211) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs des AGC (Association de Gestion et de Com ptabilité) 
par département en 2009 - ( Bureaux secondaires inclus) (Total 64) 
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Variations hommes/femmes 
Experts-Comptables (total 746)  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Variations hommes/femmes 
Experts-Comptables Stagiaires (total 211)  
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Variations Experts-Comptables 

Indépendants / Salariés 
 

 
 
 
 
 
 

Pyramide des Ages 
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�  Commentaires 
 
 Depuis notre dernière Assemblée Générale en Novembre 2008, nous avons enregistré sur une 
période d’une année les inscriptions suivantes au 30/09/2009 : 
 

�  Inscription des experts-comptables et des stagiaire s au 30/09/2009 : 
 
 �  Experts-Comptables : 22 inscriptions pour 20 radiations, soit un solde positif de 2 experts- 
  comptables, portant le nombre de 720 à 722. 
 

 �  Sociétés d’Expertise Comptable : 33 sociétés inscrites, pour 7 radiations, soit un solde positif de 
26, portant le nombre de 455 à 481. 

 
 �  Experts-Comptables Stagiaires : 67 inscriptions et 27 attestations de fin de stage ou radiations. 
 
  L’effectif actuel est de 211 experts-comptables stagiaires ; le nombre de stagiaires femmes reste  
  plus élevé que celui des stagiaires hommes. 
 
 Cette tendance s’inverse. En effet, le nombre de femmes experts-comptables est nettement inférieur à celui 
des hommes ; on constate qu’un expert-comptable sur quatre est une femme. Ce ratio à tendance à s’améliorer 
dans le temps au bénéfice des femmes. En 2005, il y a 4 ans, ce ratio était d’une femme pour cinq hommes. 
 
 La tranche d’âge des experts-comptables de 50 à 60 ans est la plus importante. 
 

�  Inscription des AGC (Associations de Gestion et de Comptabilité) au 30/09/2009 : 
 
 �  Les salariés article 83 bis inscrits depuis 2 ans sont au nombre de 14, soit une stagnation depuis  
  l’exercice précédent. 
  
 �  Les salariés AGC article 83 ter sont passés de 19 à 23 inscrits, soit une augmentation de 4. 

 
 �  Pour les salariés AGC article 83 quater, on note un seul inscrit en 2009. 
 

�  Inscription des AGC (Associations de Gestion et de Comptabilité) à ce jour : 
 
 �  Les sièges d’AGC inscrites sont passés de 10 à 14 au 30/9/2009 et sont présents dans tous les  
  départements. 
 

�  Les personnes salariées inscrites sont passées de 33 à 38 personnes salariées inscrites (articles  
 83 bis, ter et quater) 
 

 On compte 50 bureaux secondaires inscrits. 
  
 L’ensemble de ces AGC emploie 709 collaborateurs. 
 
 Sur la totalité des professionnels, 18% des postes de collaborateurs sont pourvus par les AGC et 82% 
par le reste des professionnels. 
 
 Le nombre des collaborateurs dans les cabinets d’expertise comptable est de 3 250, sur un total de 3 959. 
 
 Un expert-comptable emploie en moyenne 4.5 salariés. 
 
 Dans les AGC, on compte en moyenne 18 salariés pour 1 professionnel inscrit à l’Ordre. 
 
 Les cabinets d’expertise comptables sont répartis en majorité sur Toulouse et les environs, alors que 
la moitié des bureaux des AGC sont répartis entre le Lot et la Haute-Garonne. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 

Fabrice ADROVER Christian LAUBIN 
Nathalie KOUASSI  Claude VERGES 
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Michel CARRIEU 

 
 
 
 
 
 
 La commission des devoirs et intérêts professionnels a pour mission de rechercher et de favoriser la 
conciliation amiable dans les litiges professionnels avec la clientèle et dans les différends d’ordre 
confraternel. 
 
 Elle est composée de quatre membres qui peuvent recevoir les confrères et /ou les clients et 
rechercher avec eux les solutions afin de trouver une issue aux conflits. 
 
 
 La Commission DIP intervient sur saisine du Président du Conseil de l’Ordre par l’une des parties.  
 
 Les litiges soumis à l’appréciation de la commission  peuvent être classés en deux catégories : les 
conflits entre confrères et ceux opposant un client à un expert-comptable. 
 
 
�  Une procédure unique  
 
 Dans les deux cas, la procédure des dossiers est similaire et peut comporter deux phases :  
 
 . Une phase d’information 
 

Dès lors qu’une partie saisit le Conseil Régional, la commission intervient auprès de l’autre partie en 
relatant les griefs reprochés et les dossiers sont instruits dans le cadre d’un débat contradictoire avec 
copies des correspondances échangées. 
 
A ce stade, l’instruction écrite permet le plus souvent une résolution amiable du litige. 

 
 . Une phase de conciliation 
 

Dès lors que la tentative de règlement amiable directement effectuée auprès des parties n’a pas 
permis de trouver une solution, les parties peuvent être convoquées et la commission amenée à 
proposer une solution amiable. 

 
La commission ne peut prétendre à résoudre tous les conflits. Le litige devra alors trouver sa solution 
au travers d’un règlement judiciaire. 

 
 
��� �  Relations entre confrères  
 
 Les litiges entre confrères peuvent porter : 
 

- sur les reprises de dossiers et sont alors généralement liés à l’absence de communication,  
- sur des rachats de clientèles. 

 
 
 L’application des règles déontologiques d’une part  et le bons sens d’autre part permettent, 
dans la plupart des cas, de trouver un accord entre  les parties. 
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�  Relations avec la clientèle  
 
 Les conflits professionnels entre clients et experts-comptables représentent la majorité des dossiers 
soumis à la commission. Ils portent généralement sur : 
 

- des litiges d’honoraires entre client et membre de l’Ordre  
- des litiges liés au droit de rétention 
- des litiges liés à l’étendue de la mission 

 
 La commission traite les litiges portant sur des honoraires d’un montant supérieur à 1 000 euros TTC. 
 
 Ces conflits peuvent être la conséquence d’une rupture des relations professionnelles. 
 
 Ils sont encore liés à l’absence, à la mauvaise rédaction ou à l’imprécision de la lettre de mission. 
 
 Ou, plus simplement, à l’absence d’avenant à cette même lettre de mission, devenant une source 
d’incompréhension pour le client. 

 
 La lettre de mission est à présent obligatoire ; e lle se doit d’être claire et adaptée à la mission.   
 
 
�  Le Code de déontologie  
 
 Le Code de déontologie des professionnels de l’expertise comptable a été adopté par décret du 27 
septembre 2007. 
 
 Il s’impose à tous les confrères qui ont choisi d’ exercer au sein d’une profession réglementée. 
 
 Il est un outil à la disposition du professionnel pour la mise en œuvre de ses missions permettant 
d’assurer la transparence des pratiques et de respecter de nécessaires liens de confraternité.    
 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Eric Bon Michel CARRIEU  
Brigitte SANCHEZ-BONNANS Christophe SANTIAGO 
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Paul POUGET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 La commission s’est réunie cinq fois depuis la dernière Assemblée Générale. Elle a traité 68 dossiers 
dont 32 ont été réglés et 36 sont en cours d’instru ction. 
 

 
 
 
 
 
�  Activité de la Commission  
 
 Nous vous communiquons ci-dessous l’évolution du nombre des dossiers instruits par la commission 
au cours des dix dernières années. 
 
 1997 �  84 
 1998 �  125 
 1999 �  92 
 2000 �  92 
 2001 �  81 
 2002 �  71 
 2003 �  40 
 2004 �  52 
 2005 �  44 
 2006  �  56 
 2007  �  60 
 2008  �  61 
 2009  �  68 
 
 

21

2

7

36

2
Dossier à l'étude

Demande enquête CG (en cours)

Envoi Avocat

Dossiers classés

Enquêteur privé
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 Les dossiers en cours à ce jour sont au nombre de 32, répartis par département de la façon 
suivante : 
 
 
 

 
 
 
 Nous rappelons que la commission est au service de la profession pour instruire les dossiers qui lui 
sont communiqués. C’est donc un appel à tous les confrères que nous lançons, afin qu’ils nous fassent part 
de la connaissance des activités illégales exercées par des particuliers ou par des groupements. 
 
 
 
�  Objectifs et plan d’action  
 
 �  Faire respecter l’Ordonnance de 1945, qui attribue aux professionnels inscrits à l’Ordre  
  l’exclusivité, entre autre, d’augmenter, centraliser les opérations comptables à titre libéral. 
 
 �  Avoir une action : 
 
  - Préventive, lorsque la personne ne connaît pas le caractère réglementé de notre profession. 
 
  - Répressive, lorsque l’activité est poursuivie en connaissance de cause. 
 
 �  Les moyens dont dispose la Commission : 
 
  - Convocation systématique des illégaux pour préciser la réalité des faits. 
 
  - Enquête diligentée �  par un cabinet privé 
 �  par Monsieur le Commissaire du Gouvernement 
  - Constitution de partie civile sur autorisation du Conseil Supérieur. 
 
  - Poursuites judiciaires. 
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�  Instruction des dossiers et matérialisation de l’in fraction  
 
Tous les dossiers transmis à la commission sont systématiquement instruits. 
 
Une des difficultés majeures est de matérialiser l’infraction, aussi nous demandons aux confrères de 
nous fournir l’ensemble des éléments dont ils peuvent avoir connaissance à propos d’un présumé 
illégal : 
 
 - organisation de sa structure, 
 
 - nature de ses interventions (tenue de comptabilité, établissement de déclarations), 
 
 - copie de documents probants (courriers, factures, contrats, liasses fiscales, DAS…) en mettant 

l’accent sur ceux sur lesquels seraient apposés les noms, fonction et signature du présumé illégal. 
 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Fabrice ADROVER Jean-Pierre MAURY 
Eric BON Karine NADJAR 
François DELSOL Freddy NICOLAS 
Isabelle FALIPOU Brigitte SANCHEZ-BONNANS 
Stéphane GAILLARD Claude SAUNAL 
Stéphane LOUARGANT Paul-Bernard SOUCASSE 
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Yann BENCHORA 

 
 
 
 
 
 
 
�  Organisation de la première formation  
 
 
 Participation au fonctionnement du Département Comp tabilité-Contrôle de l’Institut 

d’Administration des Entreprises / Université Toulo use 1 des Sciences Sociales 
 
 Conformément aux modalités de la convention définissant le partenariat entre le Conseil Régional de 
notre Ordre et l’Université Toulouse 1 des Sciences Sociales en matière de formation aux métiers de 
l’expertise comptable, de l’audit et du conseil, nous avons versé à l’I.A.E. de Toulouse, qui regroupe 
l’ensemble des préparations aux diplômes intéressant notre profession, une subvention annuelle de 
17 530 euros. 
 
 Cette subvention correspond à la prise en charge de frais d’ingénierie pédagogique pour 16 500 € et 
de gestion pour 1 030 €. 
 
 Durant l’année universitaire 2008-2009, le département comptabilité-contrôle de l’I.A.E. de Toulouse a 
assuré la préparation aux diplômes suivants : 
 
 �  Formation initiale : 
 

  Licence mention Comptabilité Contrôle, formation en trois années universitaires post-
baccalauréat 

 

  Master mention Comptabilité, Contrôle - 1 ère année 
 

  Master mention Comptabilité, Contrôle - 2 ème année 
 
  Spécialités : 
 

  - Comptabilité, Contrôle, Audit  
 

  - Contrôle de Gestion  
 

  DCG (formation sur deux années universitaires) 
 
 �  Formation initiale et Formation continue : 
 
  DSCG session de préparation de mars à septembre (examen octobre 2009) 
 
  soit un total de : 
 
  523 étudiants en formation initiale 
 

  4 stagiaires en formation continue 
 
  Perspectives pour 2009-2010 : 630 étudiants 
 
  Licence : 270 étudiants inscrits (répartis sur trois années) 
  Master : 170 étudiants (répartis sur deux années) 
  Préparation aux examens nationaux DCG et DSCG : 190 étudiants 
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 �  Bilan des diplômés : 
 
  Session 2009 :  
 

  Licence mention Comptabilité-Contrôle 1ère année : 
    67 admis en 2ème année sur 97 présents aux examens 69 % 
 

  Licence mention Comptabilité-Contrôle  2ème année : 
    33 admis sur 36 présents aux examens en 2ème année 92 % 
 

  Licence mention Comptabilité-Contrôle : 
    site de Toulouse : 
    47 diplômés sur 65 présents aux examens 72 % 
    site de Rodez : 
    20 diplômés sur 22 présents aux examens 91 % 
 

  Master Comptabilité, Contrôle, Audit : 
 

  1ère année 70 diplômés sur 87 présents aux examens 80 % 
 

  2ème année 
 

  Spécialité Comptabilité, Contrôle, Audit : 
   36 diplômés sur 41 présents aux examens  88 % 
 

  Spécialité Contrôle de Gestion : 
   23 diplômés sur 27 présents aux examens  85 % 
 
  DCG Diplôme de Comptabilité et de Gestion : 
   26 diplômés sur 45 inscrits en dernière année  58 % 
 
 �  Session 2008 :  
 
 �  DSCG  38 admis sur 105 inscrits  36 % 
 
 
 Le département comptabilité-contrôle de l’IAE de Toulouse bénéficie des compétences de la profession 
puisque près d’une vingtaine d’experts-comptables lui apportent leur concours au titre de l’enseignement 
dispensé. 
 
 L’UT1, en partenariat avec le Conseil Régional de l’Ordre, propose deux Mastères en formation 
continue : Master 2 professionnel, spécialité Droit Fiscal de l’Entreprise (6ème promotion en cours) et Master 
de Droit et Management Social de l’Entreprise (7e promotion en cours). 
 
 Notre confrère Frédéric MALISSARD est intervenu, le 23 Avril 2009, dans le cadre d’un colloque au 
Centre de Droit des Affaires sur le thème de « La Loi de sauvegarde et les indices de détection des 
difficultés des entreprises par l’expert-comptable et le commissaire aux comptes ». 
 
 
 Autres établissements d'enseignement 
 
 Traditionnellement, le Conseil de l’Ordre est représenté au sein des jurys d’attribution des diplômes 
des établissements assurant une formation comptable de haut niveau : Mastère Spécialisé en Audit Interne 
et Contrôle de Gestion de l’Ecole Supérieure de Commerce de Toulouse, B.T.S. Comptabilité-Gestion et 
D.U.T. Département Gestion. 
 
 Le partenariat mis en place en 2007 entre notre Ordre et l’Institut Limayrac, Lycée privé 
d’enseignement supérieur social et technique prévoit, en amont de l’intégration des jeunes dans le cadre du 
DCG (stage obligatoire de 8 semaines réparties de mi-juin à mi-juillet en DCG1 et DCG2), la mise en place 
d’un système de parrainage qui, dès le démarrage des études, permet aux étudiants une immersion dans le 
cabinet. 
 
 Après deux années de mise en œuvre, le dispositif est désormais bien rodé et semble avoir atteint ses 
objectifs. 
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 Une nouvelle communication vient d’être faite pour que les cabinets intéressés par ce dispositif 
puissent choisir un filleul, à partir d’un fichier de jeunes volontaires où seront présentés leur curriculum-vitae 
et leur motivation. Il pourra alors être accueilli à raison d’une ½ journée par mois pendant laquelle le mode 
de fonctionnement du cabinet lui sera expliqué. 
 
 
 Réforme des examens 
 
 Le projet de réforme du Diplôme d’Expertise Comptable et d’abrogation du décret n° 81-536 du 12 Mai 
1981 a été approuvé par la Commission Consultative. 
 
 La date d’application de la réforme a été fixée au 1er Janvier 2010. Ce dossier suit actuellement le 
circuit des services de l’Enseignement Supérieur. 
 
 
�  ����������	�
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�	�����	�
�	������ 

 
 Le point de la campagne 2008-2009 
 
 Les résultats de la campagne proposée par notre Institut Régional de Formation, le CERECAMP, 
après avoir été stables durant deux exercices, sont en augmentation. 
 
 54 séminaires ont été organisés, représentant : 
 
 �  1 326 journées formation contre 1 233 en 2007-2008 
 �  1 239 participants contre 1 180 en 2007-2008 
 
 12 séminaires intra-muros ayant regroupé 100 participants ont été organisés, soit dans le cadre 
d’associations départementales de confrères, soit de cabinets. 
 
 
 
 

Répartition des journées de formation par thème 
 
 
 

EXPERTS-COMPTABLES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
COLLABORATEURS 
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 Le catalogue de formation du CERECAMP propose essentiellement des séminaires mis en place par 
le CFPC, centre d’ingénierie de la profession en matière de formation. Il est toutefois aussi fait appel à 
d’autres organismes tels que FID DROIT, LYON JURISTE, FACTORIELLES, POLLEN …, sur des thèmes 
très spécifiques : actualité fiscale, actualité sociale, destinés à faire le point de l’actualité la plus marquante 
en une journée.  
 
 Les séminaires annulés ont majoritairement porté sur le thème du « management ». 
 
 
 La campagne 2009-2010 
 
 La commission a effectué ses choix à partir des résultats de l’enquête lancée auprès des cabinets de 
la région ; les thèmes proposés sont sélectionnés dans les programmes des catalogues nationaux du CFPC, 
de LYON JURIST, POLLEN et FACTORIELLES. 
 
 Ont été retenus pour la présente campagne : 
 
 . 33 séminaires à destination des experts-comptables et collaborateurs de haut niveau, 
 . 30 séminaires à destination des collaborateurs. 
 
 Les séminaires s’adressant aux collaborateurs sont animés pour l’essentiel par des confrères de la 
région. Celles et ceux d’entre vous qui souhaitent intégrer cette équipe de formateurs sont invités à se faire 
connaître auprès du CERECAMP afin d’envisager les modalités d’une collaboration. 
 
 Le prix de la journée de formation n’a pas augmenté et reste identique à celui des deux précédents 
exercices : 248 euros ht pour les experts-comptables et 210 euros ht pour les collaborateurs. Il s’agit d’une 
décision d’ordre stratégique, compte tenu de l’importance que revêt la formation continue pour notre 
profession ; cette mesure doit, en outre, permettre au CERECAMP de maintenir le niveau de fréquentation 
des formations qu’il propose. 
 
 L’AGEFOS PME MIDI-PYRENEES a mainteu son financement annuel à 60 000 euros pour la campagne 
2009-2010 ; cette prise en charge concerne exclusivement les formations du catalogue du CERECAMP suivies 
par les salariés – membres de l’Ordre exerçant en société et collaborateurs. Chaque cabinet adhérent à 
l’AGEGOS-PME peut ainsi bénéficier d’une prise en charge de 140 euros ht/jour, pour les actions destinées 
tant aux experts-comptables qu’aux collaborateurs. 
 
 Pour les cabinets de plus de 10 salariés, la situation demeure inchangée : le cabinet doit se mettre en 
relation avec l’organisme auquel il verse sa contribution (AGEFOS, OPCAREG …). 
 
 Les experts-comptables exerçant à titre individuel (et non leurs collaborateurs) sont pris en charge par 
le FIF-PL FORMATION DES PROFESSIONS LIBERALES. Ceux-ci doivent adresser au FIF-PL une 
demande préalable de prise en charge financière pour chaque formation, qui doit parvenir à cet organisme 
dix jours au plus tard avant la formation. 
 
 Les journées obligatoires de formation des experts-comptables stagiaires peuvent être financées dans 
un cadre précis : les cabinets sont invités à contacter le conseiller AGEFOS PME. 
 
 
 L’obligation de formation 
 

L’obligation de formation continue a été réaffirmée par le nouveau Code de Déontologie publié par 
décret n° 2007-1387 du 27 septembre 2007, articles 5 et 8. 
 

Principe 
 
Chaque membre de l'Ordre doit consacrer 40 heures au moins par an à sa formation permanente, 

hors les heures consacrées à l'indispensable suivi de la documentation professionnelle. Ce quota d'heures 
couvre l'ensemble des activités du membre de l'Ordre.  
 

Planification 
 
L'obligation annuelle des 40 h peut être transformée en 120 h sur 3 ans avec un minimum annuel de 

20 h.  
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Les modalités premières de la formation, qualifiées de formations directes, sont : 
 
o les actions de formation continue proposées par des organismes de formation ou mis en œuvre 

de façon interne par les cabinets ou les associations de formation des cabinets, selon un 
programme formalisé incluant des supports pédagogiques ; 

o les études entreprises à l'Université ou dans les établissements assimilés après le diplôme 
professionnel pour acquérir une spécialisation ou un diplôme de 3e cycle ; 

o les programmes d'auto-formation (audio ou vidéo, enseignement programmé ou assisté par 
ordinateur, cours par correspondance) avec participation active du professionnel. 

 
D'autres modalités peuvent être toutefois prises en compte si elles ont un caractère formateur. Elles sont 

qualifiées de formations indirectes : 
 

o la rédaction d'articles, de communications ou d'ouvrages techniques ; 
o l'intervention comme formateur ou conférencier dans le cadre d'actions organisées ; 
o la participation aux congrès, colloques ou autres manifestations programmées par les 

organisations professionnelles (pour leur partie technique) ; 
o les interventions dans le cadre des examens professionnels.  

 
Responsabilité du professionnel 
 
L'effort de formation requis des membres de l'Ordre doit reposer pour la moitié au moins sur des 

formations directes. Au-delà, le professionnel peut inclure les modalités indirectes ci-dessus en évaluant 
avec objectivité ses activités.  
 

L'effort de formation est constaté lors des contrôles de qualité effectués auprès des cabinets. Les 
professionnels doivent conserver les pièces justificatives (feuilles de présence, attestations, supports, 
diaporamas, …). 
 
 Les actions qui vous sont proposées par le CERECAMP doivent vous permettre de satisfaire 
largement à votre obligation de formation. Nous vous invitons en conséquence à vous y inscrire nombreux. 
 
 
 

�  Rencontre Université des Sciences Sociales et Conse il de l’Ordre 
 
 Près de 200 participants dont 130 étudiants ont assisté à la 15ème rencontre qui s’est tenue le 
5 Février 2009 sur le thème « La prévention des difficultés des entreprises : quelle actualité ? », avec la 
participation du Président du Tribunal de Commerce de Toulouse, Monsieur Jacques PICARD, qui est 
intervenu dans le cadre de la table ronde sur le thème « Quel rôle et quelles obligations pour les 
partenaires ? ». 
 
 La Commission compte sur une mobilisation aussi importante de la profession pour la 16ème rencontre, 
qui aura lieu le Jeudi 28 Janvier 2009, de 16 h 00 à 19 h 30, sur le thème « Fraude – Soupçons : quelle 
actualité ? ». 
 
 Cette rencontre est en effet un moment privilégié, non seulement pour établir une véritable 
communication avec les jeunes qui s’orientent vers les métiers de l’expertise comptable, de l’audit et du 
conseil, mais aussi pour démontrer l’intérêt de notre profession pour l’Université et ses chercheurs. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Marc ANGLES François JOANNY 
Abdel BELOUCIF Frédéric MALISSARD 
Eric BERBERES Didier MIALET 
Pierre CLAVEL Jean-Claude ROCHE 
Michel DARIOS Brigitte SANCHEZ-BONNANS 
Xavier DENIS-FARGE Laurent VIAULE 
Alain GUY-MOYAT Olivier VILLEMEUR 
Pierre JAUSSAUD 
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QUELQUES CHIFFRES 
 
�  Les effectifs  
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Evolution du nombre de stagiaires répartis par anné e de stage 

58

52

40

22
11

58

56

50

21

20

58

59

53

32

21

50

59

59

29
7

65

53

58

30

9

0

50

100

150

200

250

2005 2006 2007 2008 2009

1ère année 2ème année 3ème année 4ème année 5/6/7ème année

 



 34

 
�  ��	
���	�
���
���������



�
Effectifs des Experts-Comptables Stagiaires par dép artement en 2009 (total 211) 
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 Le contrôleur doit être le messager de la profession, outil de renforcement de la relation entre l’expert-
comptable et l’institution. 
 
 L’objectif du CSO est de renforcer la fréquence des contrôles (inférieure à dix ans). 
 
 Le but est l’amélioration de la qualité et la diminution des risques, sans message moralisateur, mais 
avec pédagogie et confraternité. 
 
 
�  Au plan régional 
 
 Les futurs contrôlés sont prévenus un an à l’avance, afin de leur donner la possibilité d’assister au 
séminaire du CERECAMP « organiser le cabinet pour se préparer au contrôle de qualité ». 
 
 La désignation des futurs contrôlés suit deux axes : 
 

- les jeunes confrères inscrits depuis plus de cinq ans, 
- les confrères ayant été contrôlés depuis plus de dix ans, dans l’ordre d’ancienneté de ce contrôle, 
- tous les associés d’un confrère désigné par l’une de ces deux méthodes (afin d’éviter de revenir à 

court terme dans le même cabinet). 
 
 

�  Nombre de contrôles 
 

- en 2007 : 39 
- en 2008 : 43 
- en 2009 : 57 (en cours) 
 

 (totalité des confrères contrôlés au moins une fois) 
 
 
�  Fréquence des contrôles 
 
 �  1 contrôle tous les 10 ans en moyenne. 
 
 
�   Moyens mis en oeuvre 
 
 Grâce à un volontariat important, l’équipe des contrôleurs est passée de 14 à 25. 
 
 �  Marc ANGLES  �  Patrick FEHR 
 �  Josette AUNAC  �  Virginie HOSCHEID-MAUGARD 
 �  Roland BONNEFONT  �  Jean-Michel HOYO 
 �  Bernard BOUISSOU �  Serge MIROUSE 
 �  Christophe BRECHET (2009)  �  Isabelle RABILLER 
 �  Philippe CAMP �  Jean Pierre ROGER 
 �  Patrick CARRICONDO �  Patrick RORATO 
 �  Jacques CONSARIAND �  Jean-Daniel ROUANET 
 �  Patrice DANDO  �  Brigitte SANCHEZ-BONNANS 
 �  Philippe DARRE  �  Christine SANS 
 �  Xavier DENIS-FARGE  �  Claude VERGES 
 �  Jacques DURAND de SAINT FRONT �  Roger VIALAR-COMBES 
 �  Jean-Luc FAURIAUX  
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 Rappel des conditions requises pour devenir Contrôleur Qualité : 
 
 �  Exercer depuis plus de 5 ans. 

 �  Ne pas avoir fait l’objet de sanction disciplinaire. 

 �  Avoir déjà bénéficié soi-même d’un contrôle qualité. 

 �  Avoir suivi un séminaire spécifique de formation. 

 �  Etre nommé par le Conseil régional. 
 
 
�  Réalisation des contrôles 2008 : 43 contrôles 
 
 Ceux-ci se sont déroulés normalement. L’envoi des lettres d’observations a été effectué avant le 
31 décembre. 
 
 Ce résultat a été obtenu par un respect toujours plus strict des calendriers et des délais, tant de la part 
des contrôleurs que du secrétariat. 
 
 
�  Histogramme des observations sur 43 contrôles en 20 08 
 
 

 
 
�  Analyse des observations 
 
 Les contrôles ont pour but premier de s’assurer de la bonne application des normes professionnelles. 
 Les résultats des contrôles sont donc logiquement influencés par l’évolution des normes. 
 
 �  30 observations relatives à la documentation des travaux (contre 41 en 2007). 
 �  34 observations relatives à l’application des normes sur les lettres de mission (contre 15 en 2007). 
 
 
 Je remercie le secrétariat de l’Ordre pour son aide discrète et efficace.  
 
 Je remercie également les contrôleurs et les contrôlés pour la qualité de leurs échanges, toujours 
enrichissants pour chacune des parties tant pour la progression globale que pour une application concrète et 
cordiale de la confraternité. 
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�  Communication nationale  
 

Les actions menées en 2009 
 
Vos représentants ont participé aux réunions de la commission nationale présidée par Pierre 
GRAFMEYER, qui se sont tenues à Paris le 5 Mai 2009 et le 16 Juillet 2009. Nous serons présents à la 
prochaine réunion prévue le 19 Novembre 2009. 

 
1- Stratégie collective :  

 
·  Economie, proximité et service aux confrères :  Le CSO, par souci d’économie ne 

lancera pas en 2009 de campagne de communication institutionnelle. Il s’attachera à développer des 
opérations ciblées avec pour objectif une réelle utilité tant pour la pratique professionnelle des 
cabinets, que pour les Conseils Régionaux. Cet objectif visera également à renforcer la proximité du 
CSO vis-à-vis des confrères. 

 
·  Renforcer les échanges d’une part entre le CSO et l es CRO et d’autre part entre 

les différents CRO  : 
Remontées des attentes et besoins des CRO 
Concertation, mutualisation des actions menées en région 

 
·  Les événements  : Tout au long de l’année le Conseil Supérieur a participé : 

�  A Planète PME : Le 16 Juin 2009, le CSO et le CRO Paris Ile-de-France se sont 
associés pour l’animation de 3 micro-conférences et assurer des consultations 
gratuites sur des thèmes intéressant la création et la transmission. Planète PME a 
réuni 10 500 visiteurs, 140 exposants, 70 conférences et ateliers et a été marqué 
par la présence du Premier Ministre, François FILLON et de 7 membres du 
gouvernement. 

�  A l’émission « Ca peut vous arriver » de Julien Cou rbet sur RTL : Le 13 
mai, Agnès Bricard a répondu en direct aux auditeurs sur le thème des impôts.  

�  Au prix Cré’acc 2009 : reconduction pour la 7ème année consécutive du concours 
Cré'ACC en partenariat avec l'APCE, le CSO, l'ACFCI et les CCI. La remise des prix 
nationale se tiendra le 15 décembre au CSO. 

�  Aux Rencontres de la profession comptable : Joseph Zorgniotti  a rencontré 
les confrères afin d’aborder les sujets d’actualité (Rapport Darrois, visa fiscal, lutte 
contre le blanchiment)…, d’entendre leurs réactions et propositions et de leur faire 
part des positions du CSO et des actions menées par leurs élus.  

�  Les Journées Portes ouvertes :  Semaine du 8 Octobre, la profession se 
mobilise au niveau national pour accompagner les chefs d’entreprise face à la crise. 

 
·  Les nouveaux outils : 

�  Le SIC Newsletter : Cette newsletter bimensuelle a pour objectif de réduire le 
nombre d’envois de lettres à la profession et de centraliser toutes les informations à 
destination des confrères. 

�  Nouvel intranet equipoec : Créé en mars 2009, ce nouvel outil est né d’une 
véritable volonté de mutualiser les savoirs et valoriser entre autres les travaux 
réalisés par les commissions et comités. Il s’adresse aux 66 élus du CSO, aux 
secrétaires généraux des CRO et aux permanents du CSO. Il permet de consulter 
des documents (organigramme du CSO, identité graphique, fiches projets,…) des 
informations liées à l’actualité (Rapport Darrois, dispositif Nacre, Baromètre,…) mais 



 38

aussi d’accéder à la photothèque. Equipoec offre également aux utilisateurs la 
possibilité de déposer des documents. 

�  Le blogdeselus : Lancé le 11 mai 2009, ce blog, à caractère politique, permet 
d’échanger sur des sujets d’actualité. Il est destiné et réservé aux 66 élus du 
CSOEC. 

 
 

2- Stratégie vis-à-vis des jeunes :  
 

·  Attractivité :  Pour pallier la pénurie du nombre d’inscrits à l’Ordre (50 % des diplômés n’intègrent 
pas la profession) la commission portera ses efforts sur des actions ciblées vis-à-vis des jeunes afin 
de renforcer l’attractivité de la profession.  
 

·  Le CD-Rom « Vers les métiers de l’expertise comptab le » : a été diffusé à tous les CRO. Il 
comporte des outils pratiques pour animer des manifestations telles que des présentations sur des 
salons ou des interventions dans les écoles. Une nouvelle version est en cours d’élaboration. 
 

·  Nouvelle Plaquette « Choisissez la filière de l’exp ertise comptable » :  14 pages, format 
A5, 40 000 exemplaires, gratuite, à disposition des CRO, des cabinets, établissements 
d’enseignement, salons…. 
 

·  Site www.futurexpert.com  : octobre 2009, modernisation du site et mise à jour  
 
 
�  Communication régionale  
 
La commission régionale a poursuivi en 2009 son action de communication vers 3 grands axes principaux : 
 - la campagne institutionnelle, 
 - la communication auprès des jeunes, 
 - le cabinet communicant, 
et ce, sans pour autant négliger sa participation à de nombreux évènements en lien avec notre profession. 
 
 1- La campagne institutionnelle 
 
La Commission Communication a choisi de marquer la présence de la profession  dans la presse écrite 
régionale et les radios locales.  
 
La campagne presse : 
Pour les encarts diffusés dans la presse, nous avons choisi de reprendre le visuel de « l’homme sur le 
réverbère »  de la campagne d’affichage 2008.   
Cette campagne couvre constamment l’ensemble des départements grâce à une insertion hebdomadaire dans 
au moins un titre par département, de septembre 2009 à Janvier 2010 soit au total plus de 80 insertions,  
 
Le dispositif radio est axé vers 2 cibles principales : 
- TPE : Les  3 messages à destination des TPE ont pour objectif de mettre en exergue la diversité des 
missions de l’expert-comptable et leur proximité avec les préoccupations concrètes des TPE à travers 666 
spots durant 2 semaines sur 9 radios de la région Midi- Pyrénées 
- Jeunes : La cible jeune est sensibilisée, au moyen d’un message « décalé », aux attraits du métier 
d’expert-comptable sur 2 semaines sur 8 radios diffusant 180 spots. 
 
L’affichage permanent durant 6 mois sur une colonne rotative à l’aéroport de Toulouse Blagnac a également 
renouvelé. L’objectif de cette campagne étant de toucher le plus grand nombre d’acteurs économiques de 
notre grande région. 
 

2- La communication auprès des jeunes 
 
L’objectif principal est de pallier au problème de recrutement qui touche notre profession. La politique du 
Croec repose essentiellement sur les bases de la convention de partenariat signée le 18 Mars 2008 avec le 
Rectorat et notamment sur la mise en œuvre de 4 fiches actions annexées à la convention : 
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·  Information des conseillers d’orientation psychologues des 22 CIO Centres d’Information et 
d’Orientation de la région Midi-Pyrénées : un courrier a été adressé à tous les CIO le 21 Septembre 
2009 pour initier cette démarche. Fin 2009, 4 présentations de la profession sont déjà programmées 
dans différents départements. 

·  Forums des métiers : cette année, le Conseil Régional a été représenté à une trentaine de forums 
des métiers – carrefours pour l’emploi – présentations de la profession dans les lycées ou collèges 
dans les 7 départements.  

·  Mixité des métiers - promotion de l’égalité filles/garçons 
·  Stages en cabinet d’expertise comptable pour les professeurs d’économie et gestion 

 
Par ailleurs, le Conseil Régional a participé aux corrections et aux jurys des épreuves du DCG en 
collaboration avec le Rectorat. 
 
Nous avons également mené d’autres actions ciblées vers les jeunes, en particulier : 
 

·  La 15ème rencontre IAE/Ordre des Experts Comptables le 5 Février 2009 sur le thème « La 
prévention des difficultés des entreprises : quelle actualité ? » avec une participation massive des 
étudiants en comptabilité de l’enseignement supérieur. 

·  Le renouvellement de la convention de partenariat avec l’Institut Limayrac de Toulouse pour 
permettre, en amont de l’intégration des jeunes dans le cadre du DCG, la mise en place d’un 
parrainage qui, dès le démarrage des études va permettre une immersion dans le cabinet. 

·  La 3ème édition de LA NUIT QUI COMPTE, organisée le 2 Avril 2009 à LA BODEGA BODEGA, a 
réuni 591 participants : étudiants en comptabilité supérieure, jeunes experts-comptables 
stagiaires, experts-comptables inscrits au tableau de l’ordre depuis moins de 5 ans… 
Une innovation cette année : la participation de 16 équipes mixtes (étudiants, stagiaires, experts-
comptables) à des quizz ayant permis à une cinquantaine d’étudiants de recevoir des cadeaux 
remis par nos partenaires : ANECS, CRCC, IFEC/UNCC, ECF, CJEC, AG2R/LA MONDIALE, 
SAGE, LCL, HAYS, MOBILE UT, MOVIDA, OPTICAL CENTER. 

 
 
 3 - Le Cabinet Communiquant 
 
L’Ordre de Toulouse Midi-Pyrénées et un cabinet de stratégie, marketing, management et développement 
commercial ont mis au point un programme et des outils concrets et pratiques pour analyser et optimiser la 
communication des cabinets et leur relation client. 
Cette opération avait été lancée en 2007 pour répondre à l’attente des cabinets au moment de la parution 
des nouvelles règles de communication dans la profession.  
 
Début 2009 - 2 outils ont été proposés : 
• Un quizz en ligne « Autodiagnostic – Flash de performance de la relation client d’un cabinet 
d’expertise comptable» 
• Des outils de communication et de relation clients « Kits de communication » - logo et papeterie – 
plaquette de  présentation du cabinet – site internet vitrine – bannière animée – annonce annuaire – 
newsletter électronique … 
 
Opération dématérialisée sur le site du Croec. 
 
 
 4 - Les autres manifestations régionales 
 

·  La cérémonie de prestation de serment :  Elle s’est déroulée le 23 mars 2009 au TNT 
Théâtre de la Cité à Toulouse sous le parrainage de Mme Chantal BOUCHER, Directrice 
Régionale de la Banque de France, et en présence de près de 140 personnalités du monde 
politique, judiciaire, économique, universitaire et des représentants de la presse. 

 
 

·  La participation à des forums et salons :  Le Croec a été représenté dans différents salons 
et forums organisés dans les départements du ressort du Conseil Régional. Les permanences 
sont assurées par de jeunes confrères inscrits au Tableau depuis moins de 5 ans ou bien par les 
confrères des départements concernés. 
 

����  A la demande de la Mairie de Blagnac, animation de la conférence « Tendances 
2008-2012, l’ère des mutations positives » à Blagnac 
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����  Participation au Forum « Créactiv’ » organisé par le Grand Toulouse à Colomiers,  
����  Animation de la conférence « Comment recruter en Conseil, Audit, Expertise » à 

Toulouse, 
����  Participation aux « Rendez-vous d’experts : Transmission-Reprise » à Saint-Girons 
����  Participation au Forum « Reprise et Transmission d’Entreprises » à Muret,  
����  Participation au Forum des Entrepreneurs à Figeac 
����  Stand de la profession, animation d’un atelier et d’une conférence sur la 

transmission/reprise en collaboration avec la CRCI et la CRM à l’occasion de la 7ème 
édition du Salon de l’Entreprise à Diagora,  

����  Participation dans les 7 départements à 26 Forums de l’emploi et des métiers 
dont ceux de l’IAE, l’Institut Limayrac, l’ESC, le Lycée Ozenne, le Caousou... 

 
·  La réunion des partenaires :  Elle s’est déroulée le 20 avril 2009 au Conseil Régional à 

Toulouse avec l’ensemble de nos partenaires pour leur présenter les différentes actions menées 
par le Conseil Régional et l’ensemble de ses commissions, et ce, afin de solliciter nos partenaires 
pour une participation financière adaptée et diversifiée. De bons retours ont été enregistrés 
notamment pour la participation à l’assemblée générale, avec de nouveaux partenaires. 

 
·  La couverture presse : grâce à l’apport de la base documentaire d’Infodoc-Régions, nous 

communiquons au moins une fois par mois à une vingtaine de journaux dans les sept 
départements du ressort du Conseil Régional des articles de fond qui sont le plus souvent publiés, 
nous permettant ainsi de disposer d’une importante couverture de presse ; l’ensemble des articles 
diffusés, tant événementiels que techniques, sont consultables sur le site www.ectoulouse.com . 

 
·  Le Cré’Acc :  fort du succès rencontré à l’occasion des six premières éditions régionales du 

concours d’aide à la création d’entreprises, l’Ordre des Experts-Comptables et l’APCE, l’Agence 
Pour la Création d’Entreprises, sous le haut patronage du Ministère des PME, avec le partenariat 
institutionnel de la CCI de Toulouse/Entreprendre en France Haute-Garonne/Haute-Garonne 
Initiative ont organisé Cré’Acc 2009, qui a pour objectif d’illustrer et de valoriser l’efficacité d’un 
accompagnement multipartenarial du créateur. Le site internet de l’APCE, 1er portail de la création 
d’entreprise, propose aux créateurs, de gérer directement en ligne la totalité de leur dossier de 
création. L’APCE développe tout spécialement un espace pour l’inscription et le dépôt des 
dossiers de candidature. Avec Cré’Acc 2009, l’Ordre veut promouvoir l’accompagnement du 
créateur d’entreprise par l’expert-comptable aussi bien dans la phase de validation de son projet 
que de développement de son entreprise. A cet effet, les lauréats régionaux ont accès à un fonds 
de conseil alloué par l’Ordre de Toulouse Midi-Pyrénées. 

 
 Nous remercions à nouveau nos partenaires pour cette 6e édition : 
 - LCL 
 - La Gazette du Midi 
 - EBP logiciels de gestion 
 - Imprimerie Lahournère 
 
 La remise des prix est prévue lors d’une manifestation commune avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Toulouse (date à définir) ; les résultats du concours  sont disponibles sur le site www.ectoulouse.com. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 

Muriel BONNEFONT-CORREIA Virginie HOSCHEID-MAUGARD 
Patrick BONNEFOY Vincent JACQUIN 
Christophe BRECHET François JOANNY 
Jacques CONSARIAND Jean-Pierre MAURY 
Yves CRESSEVEUR Jean PENDANX 
Jean-Pierre GORSSE Brigitte SANCHEZ-BONNANS 
Antoine HERAN      Christophe SANS 
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Président : Rudi LEMBOULAS 

 
Vice-Président : Eric BERBERES 

 
 
 
 
 
 
 La commission régionale Informatique/TIC joue le rôle d’interface entre la commission nationale et les 
confrères de la région. Son objectif est de promouvoir les nouvelles technologies et de contribuer à rendre 
effective la dématérialisation de nos cabinets. La commission régionale se réunit en principe après chaque 
session de la commission nationale. 
 
 
�  Action de la Commission Nationale 
 
 1/ Le portail jedeclare.com 
 
 Il s’agit du portail de la profession des experts-comptables. Il permet l’envoi de nos déclarations 
sociales et fiscales. 
 

·  La tarification établie sur les modalités du JDC est abandonnée. Les tarifs sont établis en euros. 

·  Le plan d’action de la gratuité du portail est engagé : 

o A compter de l’année 2010, il sera accordé la gratuité d’envoi des DADS-U. 

o L’objectif est d’inciter un maximum d’experts-comptables à télétransmettre par le portail. 

o Trois formules sont proposées avec une tarification par dossier ou par flux. 

o Le développement d’envoi des liasses fiscales auprès des banques contre rémunération au 
tarif de 2.50 €.  

o Les banques qui ont signé des accords nationaux et régionaux sont : le Crédit Agricole, le 
CIC et le Crédit Mutuel. 

o Les banques qui ont signé des accords nationaux sont : la Banque Populaire et la Caisse 
d’Epargne. Les accords régionaux devraient être réalisés en 2010. 

 
 Toutes les modalités pratiques ont été adressées aux experts-comptables avec deux dépliants 
intitulés : 

·  La nouvelle tarification 2009 : Votre tarif en euros au dossier ou à la télédéclaration. 

·  Accords de partenariat : dématérialisation des échanges, liasses fiscales contre relevés  
 bancaires. 

 
 Ces informations restent disponibles sur le site de jedeclare.com. 
  
 2/ Téléprocédures 
 
 Le Conseil Supérieur de l’Ordre des experts-comptables et le Président de la commission 
informatique, Jean SAPHORES, ont élaboré un plan national d’accompagnement des cabinets vers la 
dématérialisation des déclarations. 
 
 Ce plan d’action est établi suivant le modèle déjà développé dans la région Toulouse Midi pyrénées. Il 
est désigné des confrères expert-comptables au sein de chaque région.  
 
 Ces personnes se rendront dans les cabinets pour mettre en place les procédures qui s’imposent. 
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�  Action de la Commission Régionale 
 
 1/ Téléprocédures 
 
 Le Conseil Régional a souhaité réaliser une opération de grande envergure sur la dématérialisation 
des flux vers l’administration fiscale et les organismes sociaux. 
 
 Suite à un appel à candidature effectué en janvier 2008, treize confrères et collaborateurs de cabinet 
se sont portés volontaires pour apporter une assistance personnalisée sur la mise en place des échanges 
dématérialisés au travers du portail Jedeclare.com. 
 
 Cette opération est établie en partenariat avec le CGA Midi-Pyrénées et l’ARAPL. Ils prennent en 
charge 50 % du coût d’intervention d’une journée. 
 
 27 experts-comptables de Toulouse Midi-Pyrénées ont répondu favorablement pour recevoir un 
accompagnement personnalisé. 
 

·  19 confrères ont été directement assistés par téléphone. 
·  8 confrères ont reçu une assistance personnalisée au sein de leur cabinet.  

 
 
 2/ Témoignages et réflexion 
 
 La commission régionale informatique est l’occasion de discuter de problématiques informatiques 
mais aussi de recevoir des prestataires. 
 
 Nous avons reçu la société IBIZA, qui a présenté l’utilisation d’un logiciel en mode de travail partagé 
avec le client en mode Web service.  
 
 
 Je remercie tous les membres de la commission régionale informatique qui ont participé à nos 
réunions de réflexion et de présentations de solutions informatiques. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Fabrice BAUER Monique GERVAIS 
Olivier CAMBOULIVE Benoît GOURRIN 
Alain CARLES David HERMIER 
Michel CHABBAL Hélène MARCIANO-SAVES 
Pierre CHLUDA Bernard MIRER 
Nicolas COUDENC Emmanuel MIRGUET 
Philippe COUDERC Mathieu PIAU 
Philippe COULONGES Claude SAUNAL 
Xavier DENIS-FARGE Guy VAYSSADE 
Jean-François GAVELLE 

�
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Président : Patrice DANDO 

 
 
 
 
 
 
 L’agriculture est un secteur particulier ; il existe un Ministère de l’Agriculture et des Administrations 
dédiées à cette activité. Il en est de même dans notre profession avec des commissions régionales agricoles 
et une commission nationale agricole, qui encadre toute notre organisation liée à l’agriculture.  
 
 Deux axes principaux définissent l’action des commi ssions agricoles : 
 
 - La formation. 
 
 - La défense et la promotion des confrères impliqu és dans le milieu agricole et l’assurance 

d’une garantie de service pour les agriculteurs. 
 
 1/ Pour la formation, l’UNECA est l’association technique de formation spécialisée dans les domaines  
  agricoles dédiée exclusivement aux experts comptables intéressés par ce marché ; elle fonctionne  
  de façon efficiente depuis plus de trente ans avec un haut niveau de qualité 
 
 
 2/ Pour la promotion des confrères, les ARECA régionales ont été créées en parallèle à la réforme de  
  notre Ordonnance de 1945 qui a permis, depuis 2004, aux AGC (Associations de Gestion et de  
  Comptabilité) de rejoindre notre profession en capitalisant sur la marque « expert-comptable ». 
 
 Du fait de cette réforme, de nouvelles perspectives de développement de missions relevant de  
 l’exercice de la profession d’expert-comptable, notamment vers les BIC et BNC, se sont ouvertes au 
 secteur associatif. Dans un même temps, les professionnels libéraux se sont organisés pour s’investir sur  
 le marché agricole, qui constituait jusqu’alors le socle de développement du réseau CER, leader  
 « naturel » de la profession comptable associative. Ces évolutions professionnelles entraînent une  
 augmentation du nombre d’acteurs experts-comptables sur un marché des TPE qui n’a pas évolué de  
 manière significative depuis la mise en œuvre de la réforme. 
 
 Dans ce contexte, les principes d’équité et d’égalité de traitement s’imposent aux deux formes  
 d’exercice de la profession d’expert-comptable et ont été récemment rappelés par le président du  
 Conseil Supérieur. 
 
 Ces principes sont fondamentaux pour permettre une concurrence loyale entre libéraux et  
 associations. Un des objectifs des ARECA est de garantir cet équilibre entre un secteur associatif très  
 puissant naturellement dans le milieu agricole et des experts comptables libéraux compétents mais  
 n’ayant pas les moyens de communication et institutionnels des AGC.  
 
 Les ARECA, régionales, sous la tutelle de la Commission Nationale Agricole sont des associations de  
 formation et de communication à destination des agriculteurs. 
 
 L’ARECA MIDI PYRENEES, comme les autres, comprend des membres actifs dont la compétence est  
 reconnue et vérifiée, et des membres associés qui peuvent être tout expert comptable diplômé inscrit  
 à l’ordre et qui en fait la demande. Les membres associés sont appelés à devenir des membres actifs  
 s’ils le souhaitent. 
 
 Dans ce cadre, les orientations de 2008 ont été mai ntenues. 
 
 
�  La première concerne la COMMUNICATION  
 
 Les supports-outils de la communication ont été réalisés par la Commission agricole du Conseil 
Supérieur, en collaboration avec notre partenaire toulousain TBWA. Cette communication est relayée dans 
les régions par des actions de terrain, qui reposent sur une forte mobilisation des experts-comptables 
impliqués en agriculture. 
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 De la profession vers les agriculteurs 
 
 �  06/02/2009 : remise du prix BTS ACSE 2008, lors de l’AG de Centragri 
 
 �  du 9 au 10/09/2009  : participation au salon INNOVAGRI à Ondes en partenariat avec Centragri, 
   qui nous a permis d’afficher notre présence et nos savoir-faire auprès des agriculteurs de la région. 
 
 �  Mise en place d’un partenariat avec la commission agricole Aquitaine 
 
 De la profession vers les institutions et partenai res 

 �  02/11/2009 : réunion de l’ARECA avec la MSA sur les télédéclarations. 
 
 �  12/11/2009 : participation à une journée technique de l’UNECA sur le thème : « le GFA est il  
  encore utile ? » sous la forme d’un forum d’échanges vivant et participatif entre les membres du  
  Conseil d’administration de l’UNECA et leurs invités (institutionnels, syndicats agricoles et  
  administration fiscale). 
 
 �  Mise en place de sessions d’information au quatrième trimestre à destination des agriculteurs pouvant  
  être invités par leur expert comptable sur le photovoltaïque et toutes ses incidences juridiques, fiscales,  
  sociales, économiques et techniques après une première session réussie organisée à Agen, le 16 juillet 2009,  
  en partenariat avec la région Aquitaine. 
 
 
�  Le deuxième axe concerne la FORMATION  
 
 La formation permanente des experts-comptables repose sur les moyens qui sont mis à notre 
disposition, notamment par l’UNECA. 
 
 A ce titre, trois formations ont été proposées aux confrères de Midi-Pyrénées ; il s’agit : 
 
 �  de l’environnement juridique de l’agriculture. Ce module d’initiation est destiné aux experts- 
  comptables et collaborateurs. 
 
 �  de deux formations sur le photovoltaïque le 12 juin 2009 et le 9 octobre 2009 qui ont été suivis par  
  de nombreux confrères. Une troisième formation devrait se tenir durant le premier semestre 2010.  
 
 �  Le module sur « l’actualité fiscale agricole » est organisé en direct par l’UNECA le 27 novembre 2009.  
 
 
�  En conclusion  
 
 Toutes ces actions sont le résultat d’une volonté sans faille d’experts-comptables passionnés par le marché 
de l’agriculture dans une organisation de l’activité agricole de la profession qui est aujourd’hui bien cadrée. 
 
  Je tiens à associer à cette réussite tous les membres de la commission agricole et de l’ARECA et 
plus particulièrement Michel VIDAL pour son implication sur l’organisation du Prix BTS ACSE. 
 
 Je remercie également Evelyne DENAYROLLES et son équipe pour leur dévouement et leur 
professionnalisme. 
 
 Enfin, je remercie le Président et les membres du Conseil Régional pour leur écoute, leur confiance et 
leur amitié. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Jacques ARTIS Anne IBANEZ 
Josette AUNAC Claude JULHES 
Gérard CAZENEUVE Patrice LABORDE 
Georges CHEVALLIER Geneviève MISSONNIER 
Aurélie CROUZET-LAMBERT Jean SAVES 
Bernard DRAPIER Michel VIDAL 
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Christophe BRECHET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 La Commission Fiscalité, au cours de l’année 2008, a organisé les différentes activités et réunions  
 suivantes : 
 
 
�  Réunions d’information sur l’actualité fiscale  
 
 
 Les Rendez-vous de la Fiscalité » en visioconférenc e 
 
 Manifestations organisées à partir de DIAGORA à Toulouse, en liaison avec 7 sites : Foix, Auch, 
Cahors, Tarbes, Albi, Castres et Montauban. 
 
 Quatre réunions ont été organisées en 2008  animées par le Professeur PLAGNET ; un support très 
complet est remis à chaque participant. 
 
 �  16 Décembre 2008 (487 participants)  
 
 �  29 Janvier 2009 (523 participants) 
 
 �  23 Juin 2009 (470 participants) 
 
 �  8 Octobre 2009 (491 participants) 
 
 
 Ces réunions traitent de l’actualité fiscale du trimestre écoulé. 
 
 �  Dernière réunion de l’année prévue le 17 Décembre 2009.  
 
 Le nombre de participants aux « Rendez-vous de la F iscalité » est de 1971 pour quatre séances, 
 
 
�  Club Fiscal  
 
 Trois conférences ont été programmées pour le prése nt exercice : 
 
 �  24 Février 2009  «Une nouvelle approche de la vérification de compta bilité des entreprises»  
 Animée par Jean-Pierre CASIMIR, Professeur de Droit Fiscal à l’Université Bourgogne  

 (25 participants) 
 
 �  21 Octobre 2009  «Fiscalité des difficultés financières des entrepri ses» 
 Animée par Jean-François PESTUREAU, Expert-Comptable (CR Paris) et Philippe  
  REIGNE, Agrégé des Facultés de Droit, Professeur du Conservatoire National des 
  arts et métiers à Paris 

 (XXX participants) 
 
 
 
 �  Dernière conférence de l’année prévue le 11 Décembre 2009.  
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�  Université d’Eté des 16 et 17 Septembre 2009 
(commune avec l’Université du Social) 

 
  Moment phare de l’activité de la commission, l’Université de la Fiscalité développe, sur une  
  journée, des thèmes fiscaux généralistes et spécialisés. 
 
 �  Les thèmes abordés  : 
 

�  Nouvelles obligations des professionnels 
 par Me Maxime DELHOMME, Avocat au Barreau de Paris. 
 

�  Lutte contre la fraude et l’évasion fiscale 
 par le Professeur Bernard PLAGNET, Professeur à la Faculté de Droit de Toulouse. 
 

�  Les rémunérations des dirigeants : de nouvelles don nes ? 
 par le Professeur Bernard PLAGNET. 
 
 
 (158 participants) 
 
 
�  En conclusion  
 
 Mes remerciements iront tout particulièrement à Monsieur le Professeur PLAGNET pour la très 
grande qualité de ses interventions et pour sa participation active à la mise au point de l’ensemble de nos 
programmes. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Guy BABY Serge MIROUSE 
Abdel BELOUCIF Freddy NICOLAS 
Dominique BOTTEON Françoise NOUVELLON 
Jean-Luc FAURIAUX Luc NOYE 
Gisèle LLANUSA Michel RIGOLOT 
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Présidente : Muriel BONNEFONT-CORREIA 

 
Vice-Présidente : Karine BASSET 

 
 
 
 
 
 
 
 La commission sociale a pour objectif d’aider les cabinets à valoriser leur savoir-faire en matière 
sociale et communiquer avec tous les acteurs du domaine. 
 
 
  
 �  Animer la communication en matière sociale  
  
 
 Collaborer avec les organismes sociaux. 
  
 Organiser des rencontres avec les responsables des organismes sociaux : 
 
 �  avec l’URSSAF pour la déclinaison régionale de la convention nationale. 
 
 �  avec le RSI pour : 
 
 - l’explication des dysfonctionnements, 
 - la mise en place du mail destiné aux experts-comptables, 
 - le planning de régularisation des anomalies. 
 
 
 �  Organiser les réunions à vocation sociale  
 
 
 Pour ce faire, trois types de réunions ont été organisées : 
 
 
 1/ Les « rendez-vous du social »  
 
 Animés par Maître Paul-Henri BERNARD, avocat associé du cabinet CAPSTAN, depuis notre 
dernière assemblée générale, quatre rendez-vous ont été organisés en visioconférence avec, en moyenne, 
350 personnes. 
 
Ces réunions traitent de l’actualité sociale, de la jurisprudence et développent un thème déterminé à 
l’avance lorsque l’actualité le permet. 
 
 ����  9 Décembre 2008  (405 participants)  
 
 ����  22 Janvier 2009  (302 participants) 
 
 ����  8 Juin 2009  (352 participants) 
 
 ����  22 Octobre 2009  (420 participants)  
 
 
 La prochaine séance est prévue le 10 Décembre 2009. 
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 2/ Le Comité Social  
 
 La Commission régionale a pour mission d’organiser des réunions décentralisées du Comité Social. 
 
 Chaque réunion permet d’approfondir des thèmes liés aux conseils à l’attention principalement des 
chefs d’entreprises. Ces réunions s’adressent surtout aux experts-comptables.  
 
 Depuis notre dernière assemblée trois réunions ont été organisées : 
 
 ����  17 Février 2009 «La gestion du risque de mise en cause de l’employe ur ou de son préposé  
     pour harcèlement, discrimination et autres mot ifs de nature pénale»  
 Animée par M. Gérard LASSAUX, Expert-Comptable, chargé de cours à  
 L’université Paris II (Panthéon Assas) et Me Laurent BELJEAN, Avocat à la  
 Cour d’Appel de Paris 
  (25 participants) 
 
 ����  25 Juin 2009 «Le cumul emploi-retraite, ce qu’il f aut savoir absolument !»  
 Animée par M. Philippe TAYEB Responsable Toulouse et M. Marc DUPUIS,  
 Conseiller certifié AG2R LA MONDIALE 
  (36 participants) 
 

 
 ����  27 Octobre 2009 «Conférence RH : accompagner le ch ef d’entreprise dans la gestion de  
     ses ressources humaines» : et si nous devenion s le DRH des TPE/PME ?  
 Animée par MM. Olivier CAMBRAY et Jean-Marc ESPITALIER, Experts-Comptables 
 «Le travail illégal comment se prémunir ?»   
 Animée par Mme Véronique ARGENTIN, Infodoc-Experts 
  (XX participants) 
 
 3/ Université du Social  
 
 L’université du social est l’occasion d’aborder des thèmes avec la complémentarité d’intervenants tels 
que des avocats, des professeurs ou des professionnels spécialistes des points abordés. 
 
 Cette année, cette manifestation, qui s’est tenue le Jeudi 17 Septembre dans le cadre de l’Université 
d’Eté, conjointement à l’université du fiscal, a regroupé 112 participants. 
 
 Thèmes abordés : 
 
 Le matin  
 

 ����  « Maîtrise du contrôle URSSAF», thème animé par Me Stéphane LEPLAIDEUR, avocat associé  
  du cabinet CAPSTAN, M. Philippe COURSIER, Maître de Conférence à la Faculté de Montpellier  
  Directeur du Master Droit de la Protection Sociale (DPS), M. Julien DARNATIGUES, Responsable 
  du service Prévention-Contrôle URSSAF. 
 

 
 L’après-midi 
 

 ����  « Inaptitude : gérer les avis du médecin du travail  » thème animé par Me Paul-Henri BERNARD,  
  Avocat associé Cabinet CAPSTAN. 
 

 ����  « Handicap et emploi : subir ou agir »  thème animé par Mme Lise CASAUX, Professeur à  
  l’Université Toulouse 1 des Sciences Sociales et M. Olivier NOUVELIERE, Chargé d’Etudes et de  
  Développement AGEFIPH Association de Gestion des Fonds pour l’insertion Professionnelle des Personnes  
  Handicapées. 
 
 La commission tient à remercier Maître Paul-Henri BERNARD pour son accompagnement continu 
dans la préparation et la réalisation des rendez-vous du Social et de l’Université du Social. 
 
 Je ne saurais terminer ce rapport sans remercier les membres de la Commission pour leur précieux concours : 
 
 

Yves de CREVOISIER Bernard MIRER 
Monique GERVAIS Karine NADJAR 
Virginie HOSCHEID-MAUGARD Freddy NICOLAS 
Hélène LABASTUGUE Sandrine ROZES 
Hélène MARCIANO-SAVES Christophe SANS 
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Jean-Michel MOREAU 

 
 
 
�  Objectifs de la commission  
 
 �  Permettre aux confrères de développer leur activité dans le secteur public et en particulier avec les  
  entités locales qui leur sont proches : les communes et leurs regroupements ; 
 
 �  Faire connaître le champ d’action potentiel des experts-comptables auprès des acteurs du  
  secteur : élus, fonctionnaires territoriaux, magistrats financiers, … 
 
 Pour ce faire, la commission régionale s’appuie sur les réalisations nationales dont certaines sont 
dirigées par son Président, tels : 
 
 ����  Le guide pratique « l’expert-comptable, la collectivité et ses satellites », que vous avez pu vous  
  procurer au congrès, qui est largement diffusé par l’intermédiaire du groupe Moniteur et qui sera  
  distribué aux congressistes du prochain congrès des Maires ; 
 
 ����  Le guide opératoire pour la réponse des PME (donc de nos cabinets) à la commande publique, qui  
  a fait l’objet d’une présentation à Toulouse avec OSEO ; 
 
 ����  L’ouvrage sur le choix des modes de gestion des services publics ; 
 
 ����  L’ouvrage sur le rapport du délégataire de service public, visé par la Cour des comptes et  
  régulièrement cité, tant par les délégataires que par les délégants et leurs auditeurs. 
 
 La manifestation phare de la commission s’est déroulée à Toulouse en septembre dernier, sur le 
thème des conséquences de la disparition de la taxe professionnelle, tant pour les entreprises que pour les 
collectivités territoriales, plus de cent personnes étaient présentes dans l’amphithéâtre du Belvédère pour 
dialoguer avec des intervenants exceptionnels.  
 
 En effet, s’étaient joints à notre Président, Didier Garrigues, ainsi qu’à Jean-Michel Moreau et Jean-
Paul Azémat : 
 
 ����  Bernard Plagnet, dont les compétences en matière fiscale ne sont plus à prouver ; 
 
 ����  Alain Chatillon, Sénateur-maire de Revel, qui portait une triple casquette : celle du législateur, celle  
  de l’élu local et celle du chef d’entreprise ; 
 
 ����  Claude Raynal, Maire de Tournefeuille et surtout Vice-Président de la communauté urbaine du  
  Grand Toulouse, en charge des finances. 
 
 Le succès a été tel qu’une association de chefs d’entreprise hauts garonnais, nous a demandé 
d’intervenir sur ce sujet lors d’une prochaine réunion qu’elle organise en y invitant des élus locaux. 
 
 Enfin, la commission participera à la rédaction du nouvel ouvrage mis en chantier au plan national sur 
la gestion du patrimoine public. 
 
 Pour réaliser nos objectifs, il serait bien que la commission comprenne au moins deux experts 
comptables par département, bien venue aux jeunes diplômés. 
 
�  Membres de la Commission : 
 

Jean-Paul AZEMA Jean-Claude MARCOU 
Bertrand CAVALIE Sylvie MARTY 
Georges CHEVALLIER Jean SAVES 
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Brigitte SANCHEZ-BONNANS 

 
 
 
 
 
 
�  Pôles d’action  
 

�  C.A.I.D. (Caisse d’Aide Immédiate au Décès) 
 
 Le système arrive à ses limites. Nous avons contacté des assureurs pour de relancer l’action prévue 
afin de maintenir les couvertures annoncées. Une réorganisation financière sera sans doute inévitable. 
 
 

�  Entraide 
 
 Pour les confrères et consoeurs un peu isolés nous restons à leur disposition afin de les écouter sur 
les situations difficiles. Le partage permet de prendre du recul et de trouver d’autres solutions. 
 
 

�  CAVEC 
 
 Comme l’année précédente, dans un objectif de transparence de qualité : mise en place de 
correspondants régionaux afin de faciliter les relations et d’améliorer les délais de réponses aux questions et 
les relations. 
 
 Pas d’intervention cette année sur la région. 
 
 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 

Isabelle FALIPOU Catherine HIBRAND 
Antoine HERAN 
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Arnaud BOSCARY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 La vocation de la Commission est de faciliter l’accès à la profession des nouveaux inscrits mais 
également de susciter leur intérêt pour la vie des instances professionnelles. 
 
 Le Conseil Régional de l’Ordre de Toulouse Midi-Pyrénées inscrit, chaque année en moyenne, 
35 professionnels. 
 
 
�  Faciliter l’accès à la profession 
 
 La commission s’est assigné pour objectif de promouvoir la profession auprès des jeunes et 
d’accompagner les futurs confrères tout au long du processus d’installation. 
 
 �  Par une présence aux manifestations organisées par les filières d’accès à la profession comptable 
 

 Les membres de la commission sont sollicités pour présenter l’Ordre et la profession à ses futurs 
membres. Ces actions mettent l’accent sur les capacités techniques que nécessite l’exercice de la 
profession mais aussi sur la communication et la « passion » du métier. 
 

�  Par une action de motivation des stagiaires et mémo rialistes (partenariat avec l’ANECS) 
 
 - Cette année a été instituée une réunion annuelle permettant une rencontre entre l’Ordre et les 
stagiaires et mémorialistes, afin de créer un lien plus fort avec la profession. 
 
 - Afin de favoriser le passage du diplôme, la commission a participé à un cycle de table ronde mis en 
place à l’initiative de l’ANECS et relatif à l’installation du jeune professionnel. 

 
�  Par une journée « accueil » conviviale 

 
  - Chaque début d’année, il est proposé aux nouveaux inscrits une journée de formation rappelant 
l’organisation de l’Ordre, le Code de déontologie et permettant un échange d’informations pratiques sur 
l’installation. 
 
  - Cette journée est également rythmée par les interventions des membres du Conseil Régional 
venant présenter leur rôle et leur commission de travail ainsi que par le témoignage d’experts-comptables 
inscrits récemment. 
 
 
 �  Par un soutien tout au long de l’année 
 

  - La Commission intervient tout au long de l’année pour répondre aux questions des nouveaux 
inscrits ou pour les aider à résoudre des difficultés matérielles ou techniques. 
 
  - Les élus sont notamment à la disposition des nouveaux confrères le jour de l’Assemblée 
Générale (déjeuner pris en commun…). 
 
 
 �  Par un fichier de sous-traitance (en relation avec le CJEC) 
 
  - Le Conseil régional tient à disposition un fichier de sous-traitance pour les personnes souhaitant 
effectuer ou donner des travaux. 
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 �  Par l’encouragement à participer aux actions de rep résentation et de permanence  
  organisées par le Conseil Régional 
 
 - Par l’intermédiaire du site internet du Conseil Régional et la circularisation par courriel, la 
commission et le Conseil Régional incitent les nouveaux inscrits à faire acte de candidature lors de certaines 
manifestations. 
 
 
�  Participer aux décisions prises par le Conseil Régi onal 
 
 Le Président de la Commission siège, en sa qualité de membre élu, au Conseil Régional. Sa 
présence permet de rappeler que les priorités des nouveaux inscrits au Tableau peuvent être différentes de 
celles de consœurs et confrères installés depuis plus de cinq ans. Il peut également solliciter la mise en 
avant des nouveaux inscrits et la gratuité de certains événements. 
 
 Rappelons qu’à la demande de la Commission, le Conseil Régional de l’Ordre a accordé une 
exonération de la cotisation régionale des sociétés inscrites par les jeunes experts-comptables, dans les 
trois premières années de leur installation. 
 
 
�  Renforcer les liens d’interprofessionnalité 
 
 Le cycle des rencontres Jeunes Avocats/CJEC/ANECS organisé sous l’égide de la commission 
nouveaux inscrits est arrivé à son terme en 2008, tel que cela avait été initialement prévu. 
 
 Un nouveau cycle va démarrer prochainement, sous une forme sensiblement différente. Il permettra 
aux jeunes confrères de rencontrer et d’échanger des points de vue avec des jeunes avocats et notaires. 
 
 La Commission « Nouveaux inscrits » souhaite remercier toutes les personnes qu’elle a sollicitées et 
qui se sont mobilisées afin d’aider et de soutenir les nouveaux confrères, ainsi que les membres du Conseil 
Régional pour leur contribution. 
 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Nathalie BLANC-GIRARD Stéphane LOUARGANT 
Fabien CHIMISANAS Xavier MOLINA 
Nicolas COUDENC Mathieu PIAU 
Adrien GAUPILLAT Laure SANGER-ALBERNY 
Olivier GOURRIN Christophe SANTIAGO 
Antoine HERAN Alexandre STEPHAN 
Catherine HIBRAND Laurent VIAULE 
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Eric GILLIS 

 
 
 
 
 
 
 
�  L’enjeu et l’objectif 
 
 L’enjeu crucial des prochaines années est de transformer le cabinet en véritable entreprise du service 
avec pour objectif de demeurer le partenaire privilégié et incontournable des TPE/PME/PMI.  
 
 
�  Les moyens à mettre en oeuvre 
 
 Cette mutation devra s’appuyer sur la mise en œuvre, par le professionnel, d’une démarche 
stratégique et d’une réforme de l’organisation des cabinets. 
 
 Pour cela, l’expert-comptable devra : 
 

 �  Savoir s’inscrire dans une démarche stratégique. 

 �  Développer ses capacités managériales. 

 �  Optimiser son organisation pour dégager des marges de manœuvre. 

 �  Adapter son offre de service : 

 �  Elargir son offre pour répondre aux besoins clients. 

 �  Développer des spécialisations pour accélérer l’amélioration des marges. 

 �  Se différencier pour attirer de nouveaux talents et fidéliser la clientèle. 

 �  Adapter et développer les compétences des collaborateurs pour mieux capter l’évolution des 
  besoins du client. 

 �  Adapter son marketing, le packaging de son offre. 

 �  Développer ses capacités commerciales et communicantes. 
 
 
�  Le positionnement de la commission Management et Dé veloppement des Cabinets 
 
 La volonté du Conseil Régional est d’accompagner les cabinets dans leur projet de transformation en 
entreprise de services. 
 
 La commission Management et Développement des cabinets est en charge d’élaborer une démarche 
d’accompagnement personnalisé en direction des Consœurs et Confrères.  
 
 
�  La démarche proposée par la commission 
 
 Pour cela la commission a défini 5 étapes dans l’accompagnement au cours desquelles interviendront 
les partenaires habituels de la profession et des consultants spécialisés dans le management et connaissant 
bien le métier. 
  
Etape 1. Connaissance du fonctionnement de l’entreprise et de ses processus. 
Etape 2. Positionnement stratégique du Cabinet et choix des cibles. 
Etape 3. Adaptation des compétences des collaborateurs en appliquant la méthode de la Gestion 

Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. 
Etape 4. Organisation du cabinet, adaptation du marketing et mise en œuvre des missions. 
Etape 5. Développement de la communication et des techniques de vente. 
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Public visé et initiation de la démarche 
 
 La démarche s’adresse prioritairement aux cabinets de petite et moyenne taille. Elle sera initiée par 
une série de réunions plénières au cours desquelles les Consœurs et Confrères seront sensibilisés à la 
démarche. 
 
Etat des lieux préalable à la mise en œuvre  
 
 Pour déterminer un plan d’intervention personnalisé et adapté aux spécificités du cabinet, un état lieu 
est nécessaire.  
 
 Le but de cet audit préalable est d’apprécier, lors d’un entretien avec le (les) dirigeant(s), sa volonté 
de s’inscrire dans la démarche et de matérialiser l’objectif à atteindre. 
 
 Par ailleurs, l’entretien permettra de mesurer l’existant (caractéristiques du dirigeant, personnalité, 
qualités managériales, compétences, forces et faiblesses du cabinet, hommes clés, compétences spécifiques, 
niveau d’organisation, outils de communication…) afin d’identifier le degré d’accompagnement nécessaire.  
 
Rapport d’intervention 
 
 Au terme de cet entretien, un rapport permettant d’élaborer le projet final d’intervention sera rédigé et 
remis au cabinet. Il définira un plan d’action afin de développer les capacités stratégiques et managériales 
du (des) dirigeant(s) en associant les collaborateurs dans la mise en place des choix stratégiques. 
 
 L’entretien et la rédaction du rapport ne pourront pas excéder deux jours. 
 
Mise en œuvre du plan d’intervention 
 
 Le plan d’intervention défini dans le rapport pourra s’échelonner entre 6 mois et 2 années en fonction 
des besoins d’accompagnement du cabinet. Il prévoira notamment la mise en place de formations 
collectives, de type académiques ou individuelles de type applicative (formation/action). 
 
 La formation pourra être complétée par l’intervention de partenaires connus et reconnus par la 
profession qui apporteront une dimension pratique à la démarche. 
 
 Pour les formations collectives ou les interventions des partenaires, il sera parfois nécessaire de 
créer, à partir des cabinets volontaires, des groupes homogènes de 5 à 10 cabinets. 
 
Mise en place d’un plan de formation 
 
 Un plan de formation spécifique pourra s’adresser aux dirigeants des cabinets, il traitera notamment 
des thèmes suivants : 
 

�  Connaitre son marché  
�  Savoir segmenter (segmentation stratégique - segmentation marketing) 
�  Choisir un positionnement stratégique 
�  Savoir élaborer une stratégie commerciale 
�  Savoir manager ses ressources humaines 
 

 Corrélativement, un parcours de professionnalisation autour de la méthode de la Gestion 
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences sera proposé aux collaborateurs des cabinets. 
 
 Outre les thèmes de formation technique nécessaire au développement des nouvelles missions, à la 
spécialisation et à l’amélioration des processus de production du cabinet, des thèmes seront proposés pour 
associer les collaborateurs à la démarche stratégique d’ensemble et assurer une cohérence entre les 
objectifs et les moyens : 
 

�  Segmenter le portefeuille client 
�  Construire une offre de service 
�  Savoir vendre  
�  Savoir organiser et optimiser sa production 
�  Savoir communiquer  
�  Gérer l’information 
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 �  Calendrier 
 
 
 Octobre 2009 :  rédaction d’une note d’intention en vue de la présentation de la démarche de la  
 commission. Echanges avec l’AGEFOS Midi-Pyrénées 
 
 Octobre 2009 et Novembre 2009 :  communication à la DRTEFP et élaboration de la maquette  
 définitive 
 
 Décembre 2009 :  dépôt du dossier 
 
 Janvier 2010 :  accord verbal. Initiation de la démarche (réunions plénières) 
 
 Février 2010 :  première vague d’entretiens préalables -> mise en œuvre des plans d’intervention dès  
 le mois de juin 2010. 
 
 Juin 2010 :  accord rétroactif au premier janvier et deuxième vague d’entretiens préalables -> mise en  
 œuvre des plans d’intervention dès le mois de juillet 2010. 
 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 

Eric BERBERES Sandra IBOS 
Roland BONNEFONT Hélène LABASTUGUE 
Patrick BONNEFOY Jean-Louis LABASTUGUE 
Arnaud BOSCARY Benoît LIBOUREL 
Christophe CARLES Luc NOYE 
Fabien CHIMISANAS Thierry RODRIGUEZ 
Jacques CONSARIAND Laure SANGER-ALBERNY 
Philippe DARRE Bertrand SERRANO 
Gilles GASTOU 
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�  Objectifs de la Commission 
 
 Créée lors de l’entrée en fonction du nouveau bureau du Conseil Régional, la commission a pour 
objectifs : 
 
 �  D’informer régulièrement les confrères de l’évolution de la règlementation comptable ; 
 �  De présenter des solutions pratiques en matière de techniques de gestion ; 
 �  D’offrir un lieu d’échange permettant à chacun de partager des savoirs et expériences. 
 
 
�  Les actions 
 
 La commission a participé à l’animation de la réunion d’information du 2 mars 2009, portant sur « Le 
rôle de l’expert comptable dans un contexte de crise ». 
 
 Cette réunion, en prise directe avec l’actualité, a permis de présenter aux confrères et leurs 
collaborateurs les différents dispositifs de financement des entreprises. A ce titre, nous avons accueilli : 
 
 �  Pour la Médiation du crédit : Madame Chantal BOUCHER, Directrice Régionale de la Banque de France. 
 �  Pour le Plan de soutien et plan de relance aux PME et ETI : Monsieur Thierry DECKER, Directeur  
  Régional adjoint OSEO Midi-Pyrénées. 
 �  Pour la Politique de distribution du crédit : intervention d’un représentant du Comité Régional des  
  Banques. 
 
La commission a présenté, notamment, les points de vigilance que doit prendre en compte l’expert 
comptable : 
 
 �  Lors de l’arrêté des comptes annuels ; 
 �  Lors de la rédaction de l’annexe ; 
 �  Lors de la rédaction du rapport de gestion. 
 
 
 Par ailleurs, les membres de la commission se sont réunis le 8 juillet afin de commenter les 
nouveautés du 1er semestre 2009 en matière de Droit comptable. 
 
 Une deuxième réunion, prévue au cours du mois de décembre, permettra de prendre connaissance 
de l’actualité du 2ème semestre 2009. 
 
 
�  Conclusion 
 
 La commission est ouverte à tous les confrères souhaitant échanger et réfléchir sur ce qui constitue le 
cœur de nos missions à savoir la comptabilité et la gestion. 
 
J’invite donc tous ceux qui sont intéressés par ces questions à nous rejoindre. 
 
 
�  Membres de la Commission : 
 

Guy BABY Sandrine JALBY 
Bertrand CAVALIE Gisèle LLANUSA 
Jean-Michel HOYO  
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Président : Bruno LE BESNERAIS 

 
Vice-Président : Julien DUFFAU 

 
 
 
 
 
 
Son champ d’action couvre 3 domaines : 
 
�  L’entreprise 
 
 Un des objectifs de la commission est de contribuer, par la participation des ses membres, aux 
manifestations organisées par les partenaires de la profession : CCI, Chambres de Métiers,… à la 
reconnaissance de la profession comme partenaire des entrepreneurs et des créateurs. 
 
 �  Contribution à l’animation des stages et ateliers de formation de la CCI : « Entreprendre en Haute- 
  Garonne », « Stage 5 jours pour entreprendre ». 
 
 �  Chambre de Métiers  « stage de préparation à l’installation ». 
 
 �  Animation, par trois experts-comptables : Jean PENDANX (membre de la commission), Béatrice  
  CHARLAS et Alain GIVANOVITCH, d’une table ronde ayant pour thème la transmission et la  
  reprise d’entreprise dans le cadre du salon de l’entreprise le 19 novembre 2009. 
 
 �  Participation à compter de 2009 au comité de suivi au niveau territorial du financement de  
  l’économie mis en place par le Préfet de région (réunions mensuelles). 
 
 �  Participation au dispositif de la médiation du crédit. 
 
 �  Suivi du dossier NACRE. 
 
 �  Suivi du dispositif auto entrepreneur ; 
 
 Par ailleurs, la commission travaillera sur le dispositif « créer, accompagner la jeune entreprise » 
élaboré par le CROEC de Bretagne, et notamment sur la possibilité de le décliner au niveau du CROEC 
Midi-Pyrénées, en concertation avec la CCI et la Chambre de métiers. La commission présentera fin 2009 
ses propositions au Conseil régional. 
 
 
�  Le secteur associatif 
 
 Objectif : améliorer les compétences avec des formations ciblées. 
 
 
�  Export  
 
 La commission intègre désormais ce secteur. L’objectif est de participer aux manifestations sur ce thème  
 et suivre l’évolution des outils permettant de favoriser l’exportation chez les clients et d’en favoriser la  
 diffusion. 
 
�  Membres de la Commission : 
 
 

Gilles BERNAT Sylvie MARTY 
Pierre CLAVEL Didier MIALET 
Jean-Denis COUDENC Chantal MOISSAING 
Pierre JAUSSAUD Xavier MOLINA 
Benoît LIBOUREL Jean PENDANX 
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Fréderic  MALISSARD 

 
 
 
 
 
 
 
 J'ai l'honneur de vous présenter le compte rendu financier de l'exercice 2008, arrêté au 31 Décembre. 
 
 Le bilan et le compte de résultat sont présentés suivant le même schéma que ceux de l'exercice 
précédent. Les méthodes d'évaluation sont inchangées. 
 
 

 
 

 

BILAN 

 
 
ACTIF

2008 2007

Immobilisations incorporelles nettes

Immobilisations corporelles nettes 207 143          190 102     
Immobilisations financières 19 497            19 497       
Créances 272 502          294 459     
Disponibilités et divers 450 404          290 287     

TOTAL 949 546            794 345        

PASSIF

2008 2007

Réserves 258 625          150 577     
Résultat 121 028          108 047     
Provisions 1 255              1 255         
Emprunts et dettes 221 628          162 820     
Dettes diverses 347 010          371 646     

TOTAL 949 546            794 345        
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COMPTE DE RESULTAT 

 
 
 
 
PRODUITS

2008 2007

Cotisations fixes + Assurance 1 136 799       1 077 743      
Cotisations proportionnelles 451 287          390 764         
Droits d'entrée 7 454              7 782             
Frais dossiers stagiaires 1 888              2 579             

1 597 428       1 478 868      
A déduire : redevances au Conseil Supérieur 898 237 -         827 229 -        

699 192          651 639         

Recettes accessoires 98 893            102 453         
Reprises sur provisions 14 183            26 853           
Produits exceptionnels 10 862            2 300             

TOTAL DES PRODUITS 823 130          783 245         

CHARGES
2008 2007

Autres achats et charges externes 418 475          390 252         
Impôts et taxes 17 306            16 624           
Charges de personnel 185 803          178 283         
Dotations aux amortissements et provisions 43 086            32 818           
Subventions versées 22 030            22 718           
Frais financiers 10 831            9 137             
Charges exceptionnelles 1 888              7 139             
Pertes sur créances 2 684              18 227           

TOTAL DES CHARGES 702 103          675 198         

Résultat de l'exercice 121 028          108 047         
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Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008 du Conseil de l’Ordre de Toulouse Midi-

Pyrénées font ressortir un excédent de 121 028 euros contre 108 047 € lors de l’exercice passé. 
 

Les comptes 2008 ont été établis selon des règles et méthodes comptables identiques à celles de 
2007. 
 

Les évolutions les plus marquantes du compte de résultat et du bilan, par rapport à l’exercice 2007, 
ont été les suivantes : 
 

1. Les produits  
 
Les cotisations nettes de la contribution au Conseil Supérieur de l’exercice 2008 s’élève à 699 K€ 

contre 652 K€, soit un taux de progression de 7,3%. Le taux d’augmentation pour la période 2007/2006 
s’était élevé à 14,3%. Cette évolution résulte de l’accroissement du volume de cotisations reçues en raison 
de l’entrée des AGC au tableau de l’Ordre. 
 
 Les produits accessoires s’élèvent à  99 K€ contre 102 K€ l’exercice passé. Cette diminution, 
relativement faible, provient d’une nouvelle affectation des contributions de certains partenariats. Ces 
produits sont constitués principalement : 
  

� des prestations facturées par le Conseil Régional au CERECAMP (60 K€). Le fonctionnement 
de ce dernier requiert l’emploi des permanents de votre Conseil régional ; 

 
� des produits financiers qui s’élèvent à 30 K€. Ils proviennent des placements effectués dans des 

SICAV monétaires. Les excédents ponctuels de trésorerie sont systématiquement placés en 
SICAV monétaires sans risques. Le prévisionnel de trésorerie glissant sur 12 mois permet 
d’optimiser le montant de ces placements. 

 
 

2. Les charges 
 
Le poste « autres achats et charges externes » augmente de 28 K€. Les postes enregistrant une 

progression notable sont : 
� Prestations 

COMMUNICATION EXPERT : + 15 K€ 
� Honoraires 

contentieux (REI ou litiges confrères) + 6 K€ 
� INSPIR (nouveau 

schéma directionnel CSOEC) + 18 K€ 
� Honoraires 

contrôle qualité + 3 K€ 
La majorité des autres postes subissent une diminution venant atténuer l’impact des progressions les plus 
fortes. 
 

Les pertes sur créances s’élèvent à 3 K€ (18 K€ en 2007) mais sont largement compensées par une 
reprise de provision pour créances douteuses de 14 K€ (26 K€ en 2007). Les dotations aux provisions pour 
créances douteuses s’élèvent à 19 K€ contre 16 K€ en 2007. 

 
Les dotations aux amortissements progressent de 18 K€ à 24 K€ en raison des investissements 

réalisés en matière de mise en sécurité de l’immeuble fin 2007 et d’une partie du réaménagement des 
locaux du Conseil Régional en 2008. 

 
 
 

3. L’exceptionnel 
 

Le résultat exceptionnel est excédentaire de 8 K€ en raison du bonus de liquidation de l’association 
INFOTRANS. 
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4. Les postes de bilan 
 
Le poste « immobilisations corporelles nettes » progresse de 17 K€ en raison des travaux de 

réaménagement des locaux du Conseil Régional effectués en 2008. 
 

Les créances nettes diminuent de 22 K€ (contre 28 K€ entre 2006 et 2007) et correspondent pour 
l’essentiel aux cotisations à recouvrer et à la facturation des prestations du Conseil Régional au 
CERECAMP. Malgré l’augmentation générale des cotisations perçues, la nouvelle procédure de relance des 
cotisations initiée par Bruno LE BESNERAIS a permis de contenir le solde restant encore à encaisser à la fin 
de l’exercice. 
 

Les disponibilités progressent de 160 K€ par rapport à 2007. 
 

Les fonds propres du CROEC progressent de 259 K€ à 380 K€, soit +121 K€. 
 
Deux emprunts ont été souscrits au cours de l’exercice pour environ 80 K€. Ils sont dédiés au 

financement des travaux de mise en sécurité de l’immeuble de fin 2007 et du réaménagement des locaux de 
2008. 

 
Les dettes diverses (fournisseurs, dettes sociales…) diminuent de 21 K€ essentiellement en raison 

de la réduction de la dette de la SARL COMMUNICATION.EXPERT. 
 

5. La société COMMUNICATION.EXPERT 
 

Depuis 2004/2005, la SARL COMMUNICATION.EXPERT constitue la deuxième entité satellite du 
Conseil Régional (avec le CERECAMP). Elle est spécialement dédiée à la réalisation des manifestations de 
communication : assemblée générale, prestation de serment, campagnes de communication, Nuit Qui 
Compte… 
 

6. Perspectives 2009 
 

Pour des raisons historiques, les entités SARL COMMUNICATION.EXPERT et CERECAMP 
clôturent leurs comptes au 31 mars. Il a été décidé d’harmoniser leur date de clôture avec celle du CROEC, 
soit le 31 décembre. Cela va permettre d’optimiser les opérations d’arrêté des comptes des structures du 
CROEC et ainsi de respecter la date du 30 avril pour la remontée des comptes individuels au CSOEC. De 
plus, la production de comptes combinés, demandée par le CSOEC, en sera aussi facilitée. 

 
7. Les remerciements 

 
Je remercie Fabrice DAGUTS et Evelyne DENAYROLLES pour leur forte et constante implication 

tout au long de l’année pour le bon fonctionnement de l’administration comptable et financière du CROEC. 
 
Je félicite aussi Bruno LE BESNERAIS, ancien trésorier du CROEC, pour la qualité du travail qu’il a 

su réaliser au cours de la durée de sa mandature. 
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